
les deux séances d'hier à la 
Chambre. Le matin : débat sur 
les sectionnements électoraux, 
l'après-midi : débat sur le traité. 
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Le bien qu'on 
fait la veille 
fait le bonheur 
du lendemain. 

PROVERBE INDIEN. 

Tniiiiminimiunn m >II>UIIUIIHI ■■■■■>•• 

il REDDITION DE MAUBEUGE LA CONDAMNATION DE MISS CAVELL LES CLERCS D'HUISSIER MANIFESTENT 

LE Mal JOFFRE ARRIVE A LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
Le maréchal Joffre, qui était en villégiature à La Bourboule, est arrivé 
hier à Paris, afin de déposer devant la commission d'enquête chargée 
de se renseigner sur les causes de la reddition de Maubeuge. 

LES INCENDIES DE FORETS DANS LE VAR 

Avis 
Le Gouverneur de Bruxelles a fait publier 

l'avis suivant : 
Par jugement du 9 octobre 1915, le tribunal de 

campagne a prononcé les condamnations suivantes 
pour trahison commise pendant l'état de guerre 
(pour avoir fait passer des recrues à l'ennemi) : 
1 ) Philippe Baucq, architecte à Bruxelles * 

à la 
peine 

de 
mort 

à 15 ans 
de 

travaux 
forcés 

2) Louise Thuliei, professeur é Lille 
3) Edith Caveil. directrice d'un institut 

- médical à Bruxelles 
4) Louis Severin. pharmacien à Bruxelles 
5) Comtesse Jeanne de Belleville à Mon-

tignies 
6) Herman Capiau, ingénieur à Wasmes 
7) Epouse Ada Bodart à Bruxelles 
8) Albert Libiex, avocat à Wasmes 
9) Georges Derveau, pharmacien à 

Pâturages 
10) Princesse Maria de Croy a Bellignies à 10 ans 

de travaux forces. 
Dix-sept autres accusés ont été condamnés à 

des peines de travaux forces ou d'emprisonnement 
allant de 2 à S ans. 

Huit autres personnes accusées de trahison com-
mise pendant l'état de guerre, ont ete acquittées. 

Le jugement rendu contre Baucq et CaveJl a 
déjà été exécuté. 

Bruxelles, le iZ octobre 191 ô. 

Gouvernement. 
Je porte cet avis à la connaissance de la popu-

lation de tout le territoire placé sous mes ordres. 

Bruxelles, le 13 octobre 1915. 

Der GeneraLGowoeriteur m Belgten, 
Freiherr TON BISSING, 

Generaloberst. 

PENDANT LA HARANGUE DE M. VAISSETTE 
La grève des clercs d'huissier a commencé hier. Les grévistes se sont 
réunis à i h. 30 dans la cour du bureau de groupement des huissiers 
de la Seine, où M. Vaissette, président de leur syndicat, les a harangués. 

COMEDIENNES AMÉRICAINES EN GREVE 

MAISON DÉTRUITE DANS LA FORÊT DE VALBO
f
NNE 

® incendies de forêts dans le Var ont fait des ravages énormes. Des 
'âges ont été encerclés par les flammes, des maisons entièrement 
Suites. Aux dernières.nouvelles, les sauveteurs étaient maîtres du feu. 

L'AFFICHE QUI ANNONÇAIT LE VERDICT AU PUBLIC 
En allemand, en flamand, en français : le texte était reproduit par 
trois fois sur la même affiche. Ce document nous a été communiqué par 
le Musée de la Guerre. Toutes les sentences du procès Cavell y figurent. 

UNE MANIFESTATION A NEW-YORK 
«Nous ne faisons pas la grève pour gagner plus d'argent, mais pour que 
les règlements soient appliqués». Telle est la traduction du tableau que 
les artistes de New-York ont promené en manifestant dans la ville 

LE PONT NOTRE-DAME A ÉTÉ INAUGURÉ HIER PAR M. RAYMOND POINCARÉ 

LE CORTÈGE OFFICIEL AU BORD DE LA SEINE 
J* Présenc 

"Hahtés présentes, et précédé par des huissiers de l'Hôtel de Ville en grande tenue, le président 

M. e«ce d'uni grand nombre de conseillers municipaux et de M. Autrand, préfet de la Seine, 
P^sot-011" *>0"lcaré a inauguré hier le pont Notre-Dame, reconstruit pendant la guerre. Suivi par 

LE PRÉSIDENT ET LES CONSEILLERS SUR LE PONT 
delà République descendit au bord de la Seine, parcourut la berge et gagna le pont, que la cortège franchit 
dans les deux sens. Après avoir répondu au discours de M. Fleurot, vice-président du Conseil muni-
cipal, M. Poincaré félicita les architectes qui dirigèrent les travaux et les ouvriers qui les exécutèrent. 



EXCELSIOR Vendredi 5 

UNE ENQUÊTE A WIESBADEN 

UN PAYSTAXLEMAND 
qui ne veut plus être prussien 

— ■— - yWVV-

POURQUOI LES PROVINCES RHÉNANES 
DEMANDENT LE PLÉBISCITE 

CE QUE DIT LE Dr DORTEN : 
Pendant un siècle, les provinces rhénanes ont été 

traitées en pays conquis. Elles veulent disposer 
d'elles-mêmes et appartenir librement à une 

libre confédération germanique. 

Wiesbaden était, autrefois, une ville 
d'eaux cosmopolite. « A Wiesbaden, a dit 
Jean Moréas, le cimetière grec est si doux 
qu'on voudrait y mourir. » De ce cimetière 
harmonieux, où reposent de jeunes Levan-
tines, on a envie au moins de chercher le 
Bosphore. Mais la guerre a chassé de Wies-
baden la clientèle internationale... Plus 
d'inscriptions russes aux boutiques. La 
luxueuse station est réservée au délasse-
ment de l'armée française. 

Aux alentours du casino, trop riche, trop 
colossal, des rues entières sont bordées de 

LE DR DORTEN 

villas. L'une d'elles est gardée par deux 
agents de la police locale, le revolver au 
côté. Elle est habitée par un homme dont 
le gouvernement de Berlin, s'il l'osait, met-
trait bien la tète à.prix : c"est le docteur 
Dorten, le promoteur de la République rhé-
nane. 

J'étais curieux de voir le docteur Dorten 
et d'entendre de sa bouche ses projets et 
ses idées. J'ai trouvé un homme jeune, 
trente-cinq ans peut-être, parlant comme 
un apôtre qui paie de sa personne et qui 
sait ce qu'il veut. J'avais. devant moi un 
patriote rhénan de vieille souche, un 
« Franc ripuaire », opposé, par sa tradition 
de famille, par ses sentiments, par sa cul-
ture intellectuelle, à la domination de la 
Prusse, et qui m'a raconté avec feu son 
histoire, on peut dire son odyssée. 

Le pavillon blanc, vert et blanc 
Avant 1914, le docteur Dorten était ma-

gistrat. Il était en même temps officier de 
réserve d'artillerie. En cette qualité, il a 
fait, la guerre, et il commandait en dernier 
lieu une batterie de tir contre avions. Ar-
rive la révolution du 8 novembre et la 
débâcle. Guillaume II ayant abdiqué, le doc-
teur Dorten jugea qu'il .était délié de son 
serment, et sur son auto militaire il ar-
bora le jour même un pavillon aux cou-
leurs rhénanes : blanc, vert et blanc. 

'C'est que les provinces occidentales alle-
mandes sont dans ce cas singulier, trop mal 
connu en France, d'être des provinces an-
nexées, à peu près, en somme, comme 
l'était l'Alsace. Quand on jette les yeux sur 
la carte compliquée de l'Empire germani-
que, on découvre que les pays du Rhin 
sont distribués entre la Prusse, qui ne com-
mence qu'au delà de l'Elbe, l'Oldenbourg, 
qui a son siège sur la mer du Nord, la Ba-
vière et la Hesse. Par la conquête, les 
traités, les héritages dynastiques, les Rhé-
nans ont été partagés comme du bétail. Le 
plus gros morceau est revenu à la Prusse, 
profondément étrangère à la Rhénanie. 

Après 1815, les Rhénans avaient supporté 
avec impatience le joug prussien. En 1866 
et 1870, ils avaient espéré leur libération. 

Depuis, terrorisés par leurs maîtres de 
Berlin, ils avaient étouffé leurs aspirations 
autonomistes. Le docteur Dorten était donc 
dans le droit fil de l'histoire, il suivait le 
principe du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes lorsque, le 8 novembre, en 
hardi précurseur, il déployait le drapeau 
blanc, vert et blanc. 

— Pendant un siècle, m'a-t-il dit, nous 
avons été subjugués et exploités par la 
Prusse. Nous avons été traités en pays 
conquis. Nos fonctionnaires étaient tous 
Prussiens : ils le sont encore. Nous ne nous 
administrons pas nous-mêmes. Et, pour-
tant, c'est nous' qui, par nos richesses, sub-
venons à la moitié du budget de la Prusse. 
Notre cas est celui de l'opulente Catalogne, 
qui, en Espagne, pour des raisons sembla-
bles aux nôtres, réclame son autonomie.-

La culture rhénane 
» Mais ce n'est pas la question d'argent 

qui domine, s'est empressé d'ajouter le 
docteur Dorten. Elle serait peu de chose 
s'il n'y avait pas une question de culture. 
Latinisés depuis des siècles, les Rhénans, 
dont Goethe et Henri Heine expriment le 

fénie, n'ont rien de commun avec la Prusse. 
,eurs mœurs, leur civilisation, leurs idées 

sont différentes de celles de Berlin. C'est 
pourquoi ils veulent se séparer de la 
Prusse, à laquelle rien ne les a unis que 
la violence, pour appartenir librement à 
une libre Confédération germanique. 

» Il y a une troisième considération/fort 
intéressante pour •nous, qui pousse les Rhé-
nans à désirer leur indépendance. Ils voient 
que si, un jour, la Prusse cherchait sa re-
vanche, la .guerre, cette fois, se passerait 
chez eux. Et ils ne veulent pas être le glacis 
de la-Prusse. Ils ne veulent pas plus du 
militarisme que du spartakisme prussien. » 

Après cet exposé général, le docteur Dor-
ten m'a fait un récit fort animé et sans 
amertume de ses tribulations depuis qu'il 
a pris la tête du mouvement de délivrance. 
Dans les semaines qui ont suivi l'armistice 
et la révolution, les affaires de La Républi-
que rhénane marchaient à pas de géant. Dé-
putés et bourgmestres, celui de Cologne en 
lôte, se ralliaient avec enthousiasme. Mais, 
à Paris, la Conférence n'écoutait pas la 
demande d'un plébiscite pour les provinces 
occidentales. Les autorités militaires alliées 
étaient de bois. Alors, peu à peu, le gou-
vernement de Berlin, se ressaisissant, exci-
tait ses fonctionnaires et ses policiers, inti-
midait les populations, accusait de haute 
trahison les partisans de la République 
rhénane et les menaçait pour plus tard de 
terribles représailles. 

— Je'reçois tous les jours des menaces de 
mort que les Prussiens m'adressent, m'a dit 
le docteur Dorten. D'autre part, j'ai été em-
prisonné 'par les autorités militaires anglo-
américaines, qui s'imaginent que je suis un 
agitateur séditieux. Pourtant, mes amis et 
moi, nous avons <proclaimé la République 
rhénane le 1er juin, parce que nous savons 
que, le jour où nos compatriotes pourront 
se prononcer librement par un plébiscite, 
la Rhénanie indépendante sera anorouvée 
à une majorité immense'. Nous nous récla-
mons des principes wilsoniens. S'ils ne nous 
sont pas appliqués, nous n'aurons qu'à re-
devenir ce que nous croyions ne plus devoir 
être, des Musspreussen, des Prussiens for-
cés. 

Et le docteur Dorten m'a dit, pour finir, le 
mot que les fonctionnaires de la Prusse col-
portent : « Si les Français ne peuvent rien 
pour la Rhénanie, c'est qu'ils ne sont pas 
vainqueurs. » La perfidie prussienne n'a 
pas changé. Ecouterons-nous les Rhénans 
qui nous la dénoncent après en. avoir été 
les victimes ? 

Jacques BAINVILLE. 

LE SÉIST SŒPUES LOYERS 
II vote la prorogation des conventions 

verbales conclues entre le 1" août 
1914 et le 9 mars 1918. 

/ ■ —"— 
Le Sénat a volé, hier, après une longue 

discussion, la proposition adoptée par la 
Chambre, tendant à proroger les locations 
verbales contractées entre le 1er août 1914 
et le 9 mars 1918. 

Cette proposition proroge les baux, loca-
tions verbales, etc., en cours au l°r août 
1914 et qui sont intervenus postérieure-
ment à cette date. En second lieu, elle ac-
corde une prorogation aux locataires qui 
ont été maintenus en possession des lieux 
loués par application de la loi du 9 mars 
1918. 

En troisième lieu, elle proroge, dans le 
département de la Seine, tous autres baux 
et locations verbales conclus ou se plaçant, 
pour l'entrée en jouissance, entre le 
1er août 1914 et le 9 mars 1918, et elle 
proroge de même les renouvellements, ta-
cites reconductions et prolongations légales 
consécutifs à ces baux. 

Enfin, dans l'étendue des agglomérations 
qui auront, depuis le 1" août 1914, un sur-
croît excessif de population, elle permet 
à une simple décision du président de la 
commission arbitrale d'accorder la même 
prorogation. 

Ces prorogations.doivent être calculées de 
manière à garantir au locataire, postérieu-
rement au décret fixant la cessation des 
hostilités : 

1° Une jouissance de deux années pour lis 
locaux à usage d'habitation ; 

2" Une jouissance d'une durée égale à celle 
de la mobilisation du locataire pour les locaux 
(l'habitation rentrant dans la catégorie des pe-
tits logements, prévue par l'article 13 de la loi 
du 9 .mars 1918, si cette durée est supérieure à 
deux années ; 

3° Une jouissance d'une durée égale à la 
durée des hostilités pour les locaux à usage 
commercial, industriel ou professionnel. 

Ces prorogations auront lieu aux condi-
tions de prix. convenues en dernier lieu 
entre les parties. 

Cette proposition devra revenir devant la 
Chambre, car le texte de cette dernière a 
été modifié. 

A l'ouverture, sur la proposition de M. 
Gaston Menier, le Sénat avait volé une 
motion décidant qu'il sera représenté par 
une députation de dix membres, le samedi 
6 septembre, à la pointo de Grave, où La 
Fayette s'embarqua, en 1777, à l'embouchure 
de la Gironde, pour la pose de la première 
pierre du monument commémoratif de l'in-
tervention américaine dans la guerre. 

LA REDDITION DE MfiUBEUGE 
Le maréchal Joffre a fait, hier, aux 

Invalides, une courte déposition 
devant la commission d'enquête. 

La commission d'enquête a tenu, hier, 
sa dernière séance, sous la présidence du 
général Guillaumat. Le maréchal Joffre a 
été entendu et a fait une courte déposition. 
La commission a également entendu une* 
dernière lois le général Ville; les lieute-
nants-colonels Weiss et Duchesne, ainsi 
que les commandants Thabord et Lefèvre. 

Les membres de la commission vont 
maintenant délibérer, puis ils émettront 
leur avis qui sera recueilli par le général 
Démange et exposé dans un rapport au 
ministre de la Guerre. Celui-ci don-
nera à son tour son avis, et le président de 
la République décidera en dernier ressort 
s'il y a lieu de saisir la juridiction mili-
taire. Ces formalités demanderont quelques 
semaines. 
'Au.cas où le président de la République 

•saisirait la juridiction militaire, le général 
Fournier serait traduit devant un conseil 
de guerre en vertu de l'article 209 du Gode 
de justice militaire, qui est ainsi conçu : 

Est puni d-3 mort, avec dégradation militaire, 
tout gouverneur ou commandant qui, mis en 
jugement après avis d'un conseil d'enquête, est 
reconnu coupable d'avoir capitulé avec i'ennemi 
et rendu la place qui lui était confiée, sans 
avoir épuisé tous les moyens de défense dont 
il disposait, et sans avoir fait tout ce que pres-
crivaient le devoir et l'honneur. 

On voit que la capitulation non justifiée 
d'une place constitue l'un des premiers, 
sinon le premier crime contre le devoir 
militaire que punit la loi. 

En ce qui concerne la reddition de Mau-
beuge, rappelons brièvement les faits : 

Le 20 août 1914, après la retraite de 
Charleroi, Maubeuge était investie. Le 29, 
à 13 heures, commençait le bombardement 
du camp retranché avec de l'artillerie 
lourde (305 autrichien et 420 allemand). 
Le 7 septembre, à 18 heures, le bombarde-
ment cessait, et, le lendemain, 8 septembre, 
à midi, avait lieu la reddition. 

Cité à l'ordre de l'armée, le 7 septembre, 
avant la chute de la place, le général Four-
nier fut, on s'en souvient, autorisé par son 
vainqueur à conserver son épée en raison 
de la courageuse défense de la garnison. 

LEÇONS' par Correspondance! 
53, Rue de Rivoli f 

PARIS 
Commerce, Comptabilité, Sténo-Dactylo, Langues, eta. 
Préparation aux Brevets et aux Baccalauréats. 

A LA CONFÉRENCE DE LA PAIX 

LA QUEST10ÏDE TESCHEÏÏ 
EST REMI HIER DEVAIT 

LE CONSEIL SUPRÊME 
Les « Cinq » ont décidé d'envoyer 
en Roumanie un délégué spécial, 
et ils ont désigné un diplomate 
anglais, sir George Clark, pour 

remplir cette mission. 

L'AUTRICHE OBTIENT DEOX JOURS 
DE PROLONGATION DE DÉLAI DE RÉPONSE 

L'envoi d'un délégué spécial de la Con-
férence à Bucarest est décidé, et ce sera 
un diplomaLe britannique, sir George 
Clark, l'un des directeurs les plus distin-
guée du Foreign Office, qui portera à la 
Roumanie, sous forme de note, les doléan-
ces des puissances alliées et associées. Ces 
doléances seront rédigées en termes précis 
et très courtois. 

Après avoir accepté de prolonger de 
quarante-'huit heures, c'est-à-dire jus-
qu'au 9 septembre, le délai de réponse im-
parti à l'Autriche, le Conseil suprême a 
entendu M. Benes, ministre des Affaires 
étrangères de Tchéco-Slovaquie, sur la 
question do Tesehen. 

Arrivera-t-on enfin à la solution du pro-
blème constitué par ce coin de Silésie, que 
la Prusse abandonna à l'Autriche en 1742 ? 

Ce n'est point en raison de son étendue 
— elle n'a que 2.300 kilomètres carrés — 
que la Silésie de Tesehen est l'objet des 
compétitions simultanées de la Pologne et 
de la Tchéco-Slovaquie. C'est en raison des 
richesses minérales que contient son eous-
sol. La production do houille seule .atteint 
annuellement sept millions de tonnes. 

La Conférence de la paix avait tenté, dès 
le début, de trouver un terrain d'entente 
par elle-même. Mais cette procédure ne 
donna point de résultat; on y substitua 
alors celle des négociations directes entre 
les deux parties intéressées. Les pourpar-
lers eurent lieu à Prague. Ils n'aboutirent 
point. Si bien que le Conseil suprême dé-
cida de reprendre l'étude du problème. 

Ses conclusions lurent plus favorables à 
la Pologne qu'à la Tchéco-Slovaquie. Dès 
qu'elles furent connues, des protestations 
s'élevèrent, non seulement en Bohême, mais 
parmi les éléments tchéco-slovaques de la 
Silésie de Tesehen. 

Ce sont ces manifestations qui ont motivé 
l'appel fait au Conseil supérieur par le gou-
vernement de Prague, et servi de base à 
l'exposé do M. Benes. « Sans les mines de 
charbon de Silésie, déc!are-t-il, l'industrie 
tchéco-slovaque ne peut pas vivre, et 
l'obligation imposée â. la Pologne de faire 
des livraisons régulières de charbon à la 
Tchéco-Slovaquie n'est pas une solution, 
car elle n'assure pas à cette nation l'indé-
pendance économique sans laquelle il 
n'existe pas d'indépendance politique. » 

Aujourd'hui, MM. Paderewski et Dmowski 
plaideront pour la Pologne. — J. M. 

AU 6e CONSEIL DE GUERRE 

LE MINISTERE PUBLIC 
REQUIERT CONTRE QUIEN 

LA PEMEJE1RT 
Ce n'est pas comme dénonciateur 
de miss Caveil, mais comme agent 
de l'Allemagne, que le commis-
saire du gouvernement demande 

cette condamnation. 

AUJOURD'HUI PLAIDOIRIE DE M8 DARMON 
QUE SUIVRA LE JUGEMENT DU CONSEIL 

A l'ouverture de l'audience, le colonel Ca-
mus annonce qu'il a reçu les documents en-
voyés par le procureur du roi de Bruxelles, 
et que lecture en sera donnée. 

De son côté, M* Henri Darmon verso aux 
débats deux lettres : dans la première, 
M. Pierre Grainberger, publiciste à Bruxel-
les, déclare tenir de Mme Carola Ernst, pro-
fesseur de langues romanes *ux Etats-Unis, 
que miss Caveil aurait été dénoncée par 
une de ses infirmières, qui était d'origine 
allemande. Mme Carola Ernst est la sœur 
du patriote belge Willy Ernst, fusillé par 
les Allemands à Hazet, en 1917. 

La seconde lettre a été envoyée par 
M. Georges Brill, frère de Louis Brill, qui 
tua Neels de Roode. M. Georges Brill déclare 
que son frère a tué Neels de Roode parce 
qu'il savait que c'était un dénonciateur ; il 
a voulu venger ses victimes, au nombre des-
quelles il croyait qu'était miss Caveil. 

Lecture est alors donnée des documents 
de Bruxelles. Dans son interrogatoire, Collé, 
secrétaire de Neels de Roode, déclare que 
Cavier, à qui il attribue la dénonciation de 
miss Caveil, habitait la Belgique avant la 
guerre. Ce n'est pas le cas de Quien. Enfin, 
dans un do ses rapports, le policier alle-
mand Otto Meyer afiirme qu'il connaît suf-
fisamment Quien pour savoir qu'il n'est pas 
le dénonciateur de miss Caveil. Or, Otto 
Meyer paraît assez bien placé pour con-
naître la vérité, puisque c'est lui qui pro-
céda à son arrestation. 

M" Henri Darmon, s'appuyant sur les piè-
ces qui viennent d'être lues, dépose des 
conclusions demandant un supplément 
d'information. 

Le conseil ayant repoussé ces conclu-
sions, la parole est donnée au lieutenant 
Wagner pour le réquisitoire. 

Le lieutenant Wagner, avant de montrer 
les charges qui pèsent sur l'accusé, précise 
l'objet de son réquisitoire : Quien n'est pas 
poursuivi pour avoir dénoncé miss Caveil ; 
il est accusé d'avoir été l'agent de l'Alle-
magne et d'avoir commis ainsi le crime 
d'intelligences avec l'ennemi. 

Après avoir examiné les faits précis ap-
portés à la barre par les témoins, le com-
missaire du gouvernement se dit convainêu 
de la culpabilité de Quien, et demande con-
tre lui l'application de la peine de mort. 

Aujourd'hui, plaidoirie de M" Henri Dar-
mon et jugement. 

LES ENFANTS D'AISÀCE-LORRAINE A "EXCELSIOR" 

septembre 19]^ 

La journée d'hier au Palais-Bo,,^ 

LES AUTOS DES PETITES ALSACIENNES ET DES PETITES LORRAINES 
Les enfants des écoler- d'Alsace et de Lorraine qui séjournent actuellement à Paris sont 
allés, hier, à l'Hôtel de Ville, où ils ont été reçus par MM. Fleurot, vice-président du Con-
seil municipal; Jean Martin, président du Conseil général; Aut'and, préfet de la Seine; 
Paoii, secrétaire général de la Préfecture de police; Godart, directeur de l'enseignement, 
et les membres des bureaux des assemblées communale et départementale. Us ont tenu 
ensuite — et nous sommes infiniment touchés de cette charmante attention — à venir à 

« Excelsior », qui est, nous ont-ils dit, particulièrement aimé en Alsace-Lorraine. 

UNE FICHE ANTHROPOMÉTRIQUE DE QUIEN 
(Elle fut prise le 9 septembre 1917.) 

■ 

La matinée 

DÉBAT TUMULTUEUX 
à propos des élections 

— *ot 

Partisans et adversaires de la 
réforme sont de nouveau aux 
prises au sujet des section-

nements. 

Quien ne répondait pas alors au signalement de l'homme à la moustache « coupée à ras » 
dont il est question dans la note du procureurdu roi à Bruxelles que nous avons publiée hier. 

Aujourd'hui la Chambre exami-
nera, en premier lieu, l'amende-
ment de MM. Hesse et Laval, 
qui a pour objet de renvoyer à 
1923 l'application de la réforme. 

La Chambre a abordé, hier matin, la 
discussion des sectionnements électoraux, 
qui a mis de nouveau aux prises partisans 
et adversaires de la réforme. 

Sur ce projet se greffait, en effet, l'amen-
dement de MM. Laval et Hesse, dont l'adop-
tion aurait pour effet de renvoyer aux ca-
lendes de 1923 l'application de la réforme. 
Devait-on discuter cette disposition avant 
les sectionnements ? Ou fallait-il la réser-
ver et l'examiner seulement après le vote 
de ces derniers ? Durant toute la matinée, 
dans une confusion et un désordre difficiles 
à décrire, la Chambre discuta ainsi, à seule 
fin de décider de ce qu'elle devait discuter... 

La commission et les partisans de l'ap-
plication de la réforme insistaient pour la 
discussion immédiate — et pour le rejet — 
de l'amendement de MM. Hesse et Laval. 
Leur argumentation était simple : 

— A quoi bon, disaient-ils, perdre du 
temps à discuter un projet de sectionne-
ment se rattachant à la réforme électorale 
si vous entendez ajourner l'application de 
celle-ci ? 

Leurs adversaires ripostaient : 
— Nous voulons ajourner, mais nous 

voulons savoir ce que nous ajournons. 
Pour cela, il est nécessaire de voter d'abord 
les sectionnements... 

Plus de 300 députés présents 
Plus de trois cents députés étaient pré-

sents. Au milieu d'un vacarme incroyable, 
ifait d'interruptions, de bruits de pupitres et 
de conversations particulières, un certain 
nombre d'orateurs intervinrent : M. Geor-
ges Bonnefous, pour s'opposer à tout sec-
tionnement autre que celui du département 
de la. Seine, les sectionnements lui appa-
raissant comme une; sorte de « charcuterie 
électorale » ; M. Lemire, pour annoncer 
qu'il soutiendrait un amendement hostile 
à tout sectionnement ; M. Mou te t, pour dé-
clarer que la réforme' — qu'il a votée — 
permet foutes les combinaisons et tous les 
arrangements qui n'ont rien à voir avec la 
justice. 

M. Renaudel fut très net : 
— Si MM. Hesse et Laval veulent demander à 

la Chambre de se renier, dit-il, ce ne peut être 
par une voie oblique. Que ceux qui fondent des 
espérances sur leur amendement prennent 
garde. Ils croient qu"ils consolideront leur si-
tuation, mais ils seront emportés ! 

Par leur résistance forcenée, les arrondis-
sementiers ont empêché que la reforme étec-
torale votée soit une loi de justice. Ils s'aper-
çoivent aujourd'hui qu'elle permet les combinai-
sons dangereuses. A qui la faute ? 

Pour notre part, nous ne redoutons rien I 
Quels que soient ses défauts, je préfère la loi 

actuelle au scrutin d'arrondissement ! 
Comme il était midi, les adversaires du 

la réforme demandèrent le renvoi de la 
discussion. 

Par 407 voix contre 177, la Chambre dé-
cida de continuer. 

"Les morts ont voté" 
Cela faisait 584 votants. M. Laniel le fit 

constater. * 
— Les morts ont voté dit-il. Nous ne 

som'mts, que 525. 
M. Pierre Laval se défendit d'avoir voulu 

tenter une manœuvre. Finalement, à la 
demande de M. Alexandre Varenne, prési-
dent de la commission, la Chambre décida 
— par 253 voix contre 194 — de discuter 
ce matin l'amendement do MM. Hesse et 
Laval, cela contrairement au désir de ses 
auteurs. 

A l'issue de la séance, ce vote était in-
terprété, en conséquence, comme un échec 
pour l'amendement lui-même. S'il est re-
poussé, comme cela est probable, on prête, 
d'ailleurs, à ses auteurs l'intention de le 
reprendre quand viendra en discussion le 
projet de loi fixant la date des élections 
législatives. 

A la Haute Cour 
La commission d'instruction de la Cour 

de justice, réunie sous la présidence de 
M. Pérès, a commencé sa délibération au 
sujet de l'affaire Caillaux. 

Nous croyons savoir qu'elle s'est tout 
d'abord occupée dos cas de MM. Loustalot 
et Comby, au sujet desquels, on se le rap-
ipelle, le procureur général a conclu à un 
non-lieu. 

La continuation de la délibération sera 
poursuivie demain samedi. 

EN SIX MOIS, 581 MERÇANTIS 
ONT ÉTÉ CONDAMNÉS 

dans le département de la Seine 
Le parquet de-la Seine, dont l'activité en 

matière de spéculation illicite est générale-
ment ignorée du public, a communiqué, 
hier soir, le résultat des enquêtts ouvertes 
par lui, de février à juillet. 

Pendant les trois mois de février, mars 
et avril, 228 condamnations ont été pro-
noncées, et, au cours du trimestre suivant, 
353, soit au total 581 condamnations, dont 
47 à des peines supérieures à huit jours 
d'emprisonnement. 

A cette occasion, il est rappelé que la 
tâche du parquet est particulièrement, ar-
due ; il a dû jusqu'ici « jeter des coups de 
sonde », n'étant pour ainsi dire pas aidé par 
le public. 

Or, celui-ci peut utilement collaborer à 
la 'répression des spéculations illicites et, 
par contrt-coup, contre la vie chère, en si-
gnalant directement au .procureur de la 
République, par une simple lettre, tous les 
abus'constatés par lui. 

LËS^C H A U F F Ë U fe D Ë TAXIS 
CESSENT LEUR GRÈVE DE MIDI 

Hier, à 11 h. V->, juste au moment où les 
chauffeurs de . taxis-autos renouvelaient, 
la petite manifestation quotidienne que 
l'on sait, une délégation de leur, syndicat, 
condtiite par M. Fiancette, conseiller muni-
cipal, était reçue par M. Raux, préfet de 
police. 

On échangea des vues, le préfet promit 
d'examiner à nouveau les termes de l'ar-
rêté sur l'emploi de la gaine, et décida de 
convoquer pour lundi la commission de 
circulation, alin de trouver une entente. 

Et, à l'issue de cette visite, les délégués 
dos chauffeurs, sans doute satisfaits de leur 
entrevue, décidèrent de cesser aussitôt leur 
manifestation coutumiôre. 

L'après-midi 

DISCUSSION CALME 
sur le traité de paix 

et le colonel /
0SS

e Z7 
intervenus. 

Voici le tour d'inscription de, 
orateurs a entendre : MM S 
douce, Klotz, L. Dubois Lo 
cheur, Puech et Viviani. M 
menceau parlera en dernier li

e
J" 

Là séance de l'après-midi a été en. 
crée à la discussion du traité do !J0nsï-

M. Marcel Sembat, dontf&taWi 
de parole, est un des orateurs que ia PK °UP 

bre aime à entendre. Ses discours ai^ arn" il donne volontiers le ton d'une S""!8 

spirituelle et familière, sont émailiif? 
pointes et de mots d'esprit qui d/ù: do 

l'Assemblée. 4 fassent 
Hier, l'ancien ministre des Travaux „ 

bhes rappela avec humour la correL^ 
dance échangée entre M. Raoul Péret „ ■ 
sident de la commission du budget et \ 

M. MARCEL SEMBAT 

président du Conseil pendant les négocia-
tions de paix. 

— Tous les quinze jours, dit M. Marcel Sem-
bat, M. Raoul Pérjt écrivait à M. Clemenceau 
A chacune de ces demandes de renseignements' 
le président du Conseil répondait : « Lisez là 
Constitution, article 8 I Je ne peux pas vous 
renseigner sur les négociations. Cet article me 
l'interdit ! » 

Dans son rapport, M. Barthou a stigma-
tisé cette attitude. Mais M. Marcel Sembat 
estime que cela ne suffit pas. Il voudrait 
qu'après avoir ratifié le traité la Chambre 
s'associât par une motion de blâme aux dé-
clarations de la commission. 

Sur le traité — qu'il votera — l'orateur 
formula diverses critiques. Il reprocha aux 
négociateurs de n'avoir pas eu d'idée di-
rectrice, de n'avoir pas été inspirés par 
une politique une. Sur ce point, il consi-
dère le discours de M. Tardieu comme un 
aveu décisif. 

La Convention franco=ang/o=afflérïca/iie 
M. Marcel Sembat no fait pas fi des ga-

ranties que nous donnent les conventions 
avec l'Angleterre et les Etats-Unis. 

— Mais, dit-il, il y a une chose incontestable, 
c'est que ces garanties militaires à elles seules 
ne peuvent pas vous donner la certitude que la 
paix soit définitivement fondée. Vous laissez à 
l'Allemagne une armée. M. Tardieu nous a dit : 
« Nous surveillerons ». Evidemment, mais toutes 
les garanties militaires ne vous • dispenseront 
oas des garanties morales qui, seules, peuvent 
•donner à l'Europe une certitude de jouir de la 
paix. Autrefois, on traitait d'utopistes ceux qui 
parlaient de ces garanties morales; aujourd'hui, 
c'est vous qui nous y conduisez, puisque vous 
avouez que les autres ne suffisent pas. 

Dans la pensée de l'orateur, tes gens qui 
croient servir la France en nous montrant 
comme but la destruction de l'unité aU'-
mande nous ont porté lo coup le plus ruae. 
Le plus grand service qu'on puisse renaw 
aux pangtrmanistes, c'est de persuader au 
peuple français que l'Allemagne entière ia.i-
un bloc irréductible contre lequel il iauarj 
toujours se battre. * f 

iLe moyen d'empêcher que' r"A'jteiMlP» 
•n'écoute les pangermanistes qui lui o«e 

que le coup manqué réussira une autre iu > 
c'est précisément de ne pas considérer 1- -

lemagne comme un bloc. Si nous von 10^ 
que l'Allemagne se convertisse, a iayb 

nous lui apparaissions nous-mêmes co 
incarnant un idéal de paix tt de .lu»'^V t 

Telle fut la thèse que soutint M. ww^ 
avec un brio qui provoqua, a P ?*Sée. 
prises, les applaudissements de 1 A?s^ Dl, 

— Voulez-vous voir se perpétuer l'etj" V ;,„e guerre ? demanda l'orateur. Je vois liâ-
tes Alliés se sont costumés en somw» 
tions, mais cela ne suffit pas. Il I!P , , 
chose. Il faut que tout le monde en suit. « ^ 
dira-t-on, tous les belligérants d nie • dc5 
tous les belligérants d'hier. Vos f 

a
™

 z
 | 

finances vous diront Bientôt que vous 

choisir entre cela et la banqueroute. 
MM. Mistral et Goude intervinrent 

suite. Puis M. de Baudry d'Asson^ ejt 
qu'il ne voterait pas le traite tu 1 jsjoB présenté ; il espère, d'ailleurs, ia 
de certaines de ses clauses. Vendée. 

Selon le député royaliste de m _ ̂  
le traité, par ses clauses financier -
lerait la France à la ruine : effeli 

— Nos charges de guerre vont, ̂
 fi

. 
absorber les deux tisrs de n°\J?XZm Pr/!' 
nanciôres, dit-il, tandis que \Ml™pliant', 
portionnellernent au nombre de st» équlVa-
n'aura pas à supporter des cnai» . 
tentes. ■ ■ ,nnpmi5 doive"1 

Quant à la manière dont nos wne" e que 
s'acquitter, il résulte du traite , »

 ar
gfni 

la France ne recevra pas un centime ^ 
dos vingt-cinq premiers milharas. ^icnient s»', 

île ne nous assure « y n0US futures des ao 0/u qul aucun pro 
tes indemnités iuiures uo» w - • 
reconnus. a nn sou ï8 

En attendant, nous n'avons p^ u 

lant. . . nn3 alliés 0e 

Nous aurions pu obtenir de nu= 
garanties vraiment plus sérieuses. ^ 

Le colonel Josse regretta, en.^[
iong

 of 
qu'en discutant nos revend eu, j -
alliés ne se soient pas souvenus p>r 
partements dévastés et du nirrance. . 
quatre millions des enfants uo ^ni""1, 

La discussion continuera cet ^
 iS(
 ̂  

MM. Bedouce, Klotz, Louis BnCof 
cheur, Puech et René Viviani f\

và
\s6$ 

inscrits, M. Clemenceau devam, 
blablcment, parler en dermei 

QUOI PABL&-T-ON 

7 
à VICHY 
à MCHON 
à DEAOVILLE 
à LABOUREODLE 
à EVI AN 
à AIX 

' le fabule"» '°™
0

H 

nd I ri'1' -rTn (10 PARTOUT 
bin Mir.HKI., c.liieur, 23, rat MiiygI"M-_ 
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^CONFLITS^pU TRAVAIL 

DANSLA BASOCHE 
GKFC PARISIENNE 

EXCELSIOR 

d'hui»~ier réclament la 
^ nna ssance de leur syndicat, la 
(eC rnée de huit heures et des aug-
I011 Lions de salaires. Ils cho= tnetttntionsae 

feront iusqn 

, ne de la basoche, qui sont célè-
V» f'ffs François Villon, font parler 

Drefi d?,p;Uont voulu faire, hier, une paci-
^'eUX'm nifestation dans la rire 
jique nl ornai dans les , ."étions ainsi dans l'esprit de no-

- ^ion nous dit un clerc d'huissier en 
tradition, " >autref013 \& basoche ne 
n-l bas aux divertissements publics ? 

Pr¥dfn s il ne «'agiss. 
^Présentation d'un 
la fffî mais d'attiré 

ire u»"r -g 
bas aux'div-

>ld? il ne s'agissait pas d'organiser 
"une farce, sotie ou 

- , fflais d'attirer l'attention sur 
»l0''fl Ireve simplement. . 
H'otre" nifesLation a eu lieu dans la cour 

La pt curieux immeuble de la rue 
d'uû/'eiL_4ugustins, — c'est le siège du 
de5Gra

mpnt"des huissiers de la Semé..— 
WWh k cette réunion en plein air, qui 
''a=f comme

 ai
,
d
jteur3 les locataires a 

fe 

^^^urXVcha^ttTd&s Huissiers. 
appoi^ énergiquement le calme, 

Il r^ommandi^ crj » pag de chants> Das 

avait ÇO»"
 rai

 écouté le président du syn-
'enfS Vaissette. Il voulait diriger un 
lica.' i Silencieux chez le président et chez 

la te nnnr'tes, et il prêchait morne lobeis 
de pa fmrriédiate aux ordres de la police. m<*> .l„rii^n — d'ailleurs courtoise — de 

i panca 

iW^S^uisftiur'le quai des Grands-
celle-eisB F formé, le cortège se fiiS-
Aus'u nn des manifestants eut un argu-
loqUf' non décisif : « Si nous étions trois 
m ,',';,( 'e mille, vous nous laisseriez pas-
oU fl Par oetits paquets ils ont donc suivi ^MiS£ composée de MM. Godet, 
kl, • «Tt Pelisnv, qui avait une mission a 
GSir boulevard Saint-Michel et boule-
remf q,int-Denis, cependant que certains 
Xleminirent vers le rendez-vous qui 
Sétépris à la Bourse du Travail. 

8 Connaissez-vous l'origine du conflit? 
M5 demande un dos grévistes. 

j'ai interviewé à ce sujet M. Vaissette. 
ipTais que vous faites une grève pour pro-t er contre son renvoi. _ 

On vous reproche non pas d avoir 
fnrmp une association, mais un syndicat, 
non pas d'avoir élu un roi, mais un prési-
dent le titre de roi de la basoche ayant 
été supprimé par Henri III. 
_ Moins libéral en cela que Fran-

|1 .n{, i", nui assista à une des revues an-
) nuelles des sujets de.ee royaume curieux 
7 lais la question est grave, et elle touche 

à nôtre honneur corporatif : les officiers 
ministériels, nos patrons, nous refusent le 
bénéfice de la loi de 1884 sur les syndicats, 
et ils le font au moment où les notaires 
reconnaissent au personnel de leurs études 
le droit de se syndiquer. Pour défendre un 
principe d'intérêt général, nous chômerons 
jusqu'à lundi matin. Nous multiplierons 
nos démarches, et nous irons jusqu'au mi-
nistre de la Justice, s'il en est besoin, pour 
avoir gain de cause. Il nous faut la réinté-
gration de notre président, la journée de 
huit heures et enfin des augmentations de 
salaires selon ce tarif : 400 francs pour les 
clercs ordinaires ; 500 francs pour les se-
conds clercs, caissiers et secrétaires ; 700 
francs pour les principaux clercs, qui as-
sument, à la tête des études, un gros tra-
vail et une lourde responsabilité. Est-ce là 
un programme révolutionnaire ? Nombre 
d'entre nous gagnent 130 francs par mois, 
et beaucoup après trente-cinq ans d'exer-
cice doivent se contenter d'un maximum 
de 200 francs. On veut relever le tarif des 
officiers ministériels : ce sont les contri-
buables qui feront les frais de cette ré-
forme onéreuse, alors que les employés 
n'en bénéficieront pas. Nous ne rêvons pas 
d'exploits qui prêteraient au calembour 
facile : nous voulons vivre, et cela nous 
semblera meilleur que d'inspirer quelques 
pages ou quelques articles sur la grande 
pitié 'des petits clercs d'huissier. ■— R. V. 

Distinctions belges 
aux journalistes français 
BRUXELLES, 4 septembre. — Les jour-

naux annoncent que, pour récompenser les 
témoignages d'une amitié agissante pro-
diguée à la Belgique pendant la guerre, le 
gouvernement vient de conférer des dis-
tinctions dans les ordres nationaux belges 
a de nombreuses personnalités de la presse 
« du monde intellectuel français. Parmi 
celles-ci nous relevons : 

Onu cordon de l'ordre de la Couronne ~ 
• E"iest Lavisse. 
Grand officier de l'ordre de la Couronne : 

™. Lucien Poincaré, Jean Dupuy. 
J^mandeurs de l'ordre de Léopold: Vicomte 
« Naleohe, MM. A. Hébrard, Capus. 
^mandews- de l'ordre de la Couronne : 
AumiP LM^.erV,MSr Baudrillart, MM. René ™mic, Rouclie, Faire, Henri Welschinger. 
vain 2^ de l'ordre de Léopold : MM. Gau-
Benoist Jouvenô1' Sauerwein, Henry, Charles 

Bafli^'ïwthe }'Tdre de îa Couronne : MM. iH1»1" A. Simon. imiei cle Vordre de LéQpold . M> Bassée-

commenTna^ons ont également eu lieu 
tehwateIie

i,
8 de 1,ordre de Léopold "paliers de l'ordre de la Couronne. 

HEURES 
DU 

MATIN NIERE HEURE 5 HEURES 
DU 

MATIN 

de lajéfense Nationale 
tes l^f?5p?.r)éfense nationale offrent 
,ent des nh eS-pour. e£fectuer un pla-

toutes le? r,? J?.De,fense nationale offrent 
cement de, n! ltes-pour effectuer un pla 
?obilise lp

s,plus.(
remunérateurs, qui n'im-

™ teQiDS
 capitaux engagés que pour peu 

^•"iSi d?01^ ab80K Pour tout Fran 
VPi-

ses 
se 

Vo 

Ts avant Xuir.aDsolu pour tout Fran-
p!°Wr à L, s

t
 d'sponibilités de les em-

B
Ses ^nomif! de ces titres : 11 met ainsi éeonom;» ae ces tltres : H met ainsi 

^énageanf au ^vice du pays, tout en 
..^icià m, , Ua mterêt tres avantageux. 

êt déduit) Pnx 0n peut les obtenir (in-

rj}A
Mc

 "•«IX NET DES 

^iDEFKE NATIONALE 
*°HTANT 

SOMME A PAYER POUR AVOIR 
J^_££NBEI«BOUIIS»BLe D»N8 

99 70 
498 50 

,997 u 
9.970 » 

3 MOIS 

99 » 
495 » 
990 » 

9,900 » 

6 MOIS i AN 

5 m 
— 20 » 
97 75 95 » 

488 75 475 » 
977 50 950 » 

9,775 > 9.500 » 

teil^rtout * 0n? de la Défense natio-
Bal'^reaux ̂ enis, du Trésor, percep-
wt^6,^ de Poste, agents de change, 
NÊ^6 <»éd?t

 p
? I

 1 863 succursales, So-
les banane ^Urs succursales, dans 

*nques et chez les notaires. 

. POUDRkDE Riz" 

^.WALACÉÏNÊ' 

EN ALLEMAGNE 

DES TROUPES FRANÇAISES 
SONT ARRIVÉES A SPIRE 
ET A IMIfiSHAFEN 
Elles avanceront immédiatement 
si le gouvernement allemand re-
fuse de supprimer l'article 6i de 

la Constitution. 

BALE, 4 septembre. — On télégraphie de 
Berlin : 

La Deutsche All(/em,efhe Zeitung an-
nonce l'arrivée à Ludwigshafen de deux 
mille soldats français. Des renforts sont 
également signalés à Spire et à Kaisers-
lautern. Ces troupes avanceraient- immé-
diatement si le gouvernement allemand re-
fusait de supprimer l'article 61 de la Cons-
titution. 

Le général Fayolle refuse 
un entretien à M. Hoffmann 

BALE, 4 septembre. — On mande de Ber-
lin : 

Le Lokal Anzeitjer annonce de Munich 
que le général Fayolle a refusé d'accorder 
l'entretien demandé par le ministre-prési-
dent de Bavière Hoffmann, en raison des 
incidents de Luidwigshafen.- Le général 
Fayolle a déclaré qu'il avait simplement le 
devoir de veiller sur le maintien de l'ordre 
et cela par l'organe des autorités alleman-
des, sous le contrôle des autorités fran-
çaises. 

Mesures de rigueur britanniques 
BALE, 4 septembre. — On télégraphie de 

Berlin : 
Les autorités militaires anglaises ont in-

fligé une amende de 100.000 marks à la 
ville d'Euskirchen, parce que les soldats 
de la garnison anglaise auraient été atta-
qués par des habitants. 

Selon h Gazette de Berlin à Midi, le 
principal coupable, un ouvrier, aurait été 
condamné à mort par le conseil de guerre 
et déjà exécuté. 

EN AUTRICHE 

LE MESSAGE DES ALLIES 
A L'ALLEMAGNE 

Voici le texte de la lettre adressée par le pré-
sident de la Conférence de la paix à la déléga-
tion allemande, sur l'article 61 de la Constitu-
tion allemande, le 2 septembre : 

Paris, 2 septembre. 
Monsieur le président, 

Les puissances alliées et associées ont 
pris connaissance de la Constitution alle-
mande du 11 août 1919. Elles constatent que 
les dispositions du second alinéa de l'arti-
cle 61 constituent une violation formelle 
de l'article 30 du traité de paix signé à 
Versailles, le 28 juin 1919. Cette violation 
est double : 

1° L'article 61 en stipulant l'admission de 
l'Autriche au Reich assimile cette Ré-
publique aux terres allemandes (Deutsche 
Laender) qui composent l'empire allemand, 
assimilation incompatible avec le respect 
de l'indépendance de l'Autriche. 

2° En admettant et en réglementant la 
participation de l'Autriche au Conseil 
d'empire, l'article 61 orée un lien politique 
et une action politique communs à l'Al-
lemagne et à l'Autriche, en opposition ab-
solue avec l'indépendance de celle-ci. 

En conséquence, les puissances alliées et 
associées, après avoir rappelé au gouverne-
ment allemand que l'article 178 de la Cons-
titution allemande déclare que « les dispo-
sitions du traité de Versailles ne sauraient 
être affectées par la Constitution », invitent 
le gouvernement allemand à prendre telles 
mesures que de droit pour effacer sans dé-
lai cette violation en déclarant nul l'arti-
cle 61, second alinéa. 

Sans préjudice de mesures ultérieures, 
en cas de refus et en vertu du même traité 
(notamment de l'article 429), les puissances 
alliées et associées font connaître au gou-
vernement allemand que cette violation de 
ses engagements sur un point essentiel les 
contraindra, s'il n'est pas fait droit à leurs 
justes demandes, dans un délai de quinze 
jours à dater de la présente, à prescrire 
immédiatement l'extension de leur occu-
pation sur la rive droite du Rhin. 

Veuillez agréer, etc.. 
Signé : G. CLEMENCEAU. 

Une conférence 
du président Wilson 

COLTJMBUS, 4 septembre. — Le président 
Wilson, dans sa première conférence en 
faveur de la Ligue des nations, a déclaré 
que les seuls auxquels il doit rendre des 
comptes sont ses concitoyens. 

— En premier lieu, a déclaré M. Wilson, 
le traité a entrepris de punir l'Allemagne, 
sans idée d'écraser aucune grande nation. 

» On a fait preuve de modération ; des 
dispositions ont été prises pour que les 
réparations exigées ne dépassent pas ce 
que l'Allemagne est capable de payer. 

» La Ligue des. nations a été constituée 
pour tenir l'engagement pris par les Etats-
Unis, qui se battaient pour en finir pour 
toujours avec la guerre. Ne pas établir la 
Ligue des nations serait ne pas rester fi-
dèle à la mémoire de ceux qui sont morts. 

» En .outre, a dit M.. Wilson, le traité 
rompt les rhaînes de l'oppression, et donne 
aux petites nationalités le droit de vivre 
librement. » 

Le départ de M. Hoover 
M. Hoover, ministre du Ravitaillement 

américain, est parti pour Londres, d'où il 
regagnera directement les Etats-Unis. 

M. Clemenceau a tenu à faire remarquer 
à M. Hoover combien le gouvernement 
français avait apprécié les services rendus 
par lui à 1" cause commune, pendant la 
guerre, comme directeur du ravitaillement 
de la Belgique et de la France envahie, puis 
comme ministre du Ravitaillement améri-
cain; enfin, depuis l'armistice, comme di-
recteur, au nom ù tous les Alliés, du ra-
vitaillement des nouveaux Etats d'Europe. 

— Nous espérons vous revoir bientôt 
parmi nous, a-t-i" dit en terminant, pour 
continuer avec nous l'œuvre que nous avons 
entreprise en commun pour le bien de l'Eu-
rope et du monde entier. 

En Italie 
iOÇ ■ 

ROME, 4 septembre. — On évalue à six 
millions le nombre des femmes italiennes 
que la nouvelle loi admettrait à voter. 

De toutes façons, les élections législati-
ves prochaines se feront sans la participa-
tion des femmes ; celles-ci commenceraient 
à exercer leur droit de vote aux élections 
communales et provinciales, qui seraient 
retardées jusqu'en juillet 1920. 

LE CHANCELIER RENNER 
SERA AUTORISÉ A SICIER 

LE TRAITE DE PAIX 
Mais l'Assemblée nationale ne 
donnera probablement cette auto-
risation qu'en l'accompagnant 

de protestations. 

BALE, 4 septembre. — On mande de 
Vienne à la Gazette de Francfort : 

Le délai donné à l'Assemblée nationale 
pour prendre une décision est considéré 
comme extrêmement court. L'opinion des 
partis politiques est très déprimée. Seule 
une situation de contrainte décidera 
l'Assemblée nationale à donner à M. Rem-
uer l'autorisation de signer. La forme de 
cette autorisation sera déterminée par la 
grande commission. Il est possible que l'As-
semblée ne donne l'autorisation qu'accom-
pagnée d'une protestation. Tout au moins, 
les chefs des partis feront des déclarations 
relativement à ta situation dans laquelle se 
trouve l'Autriche. 

L'Union do la grande Allemagne votera 
résolument contre la signature, car elle re-
pousse le traité excluant l'union à l'Al-
lemagne. Le Tyrol et les pays devant être 
séparés s'abstiendraient de voter. . 

On compte sur la ratification quatorze 
jours après la signature. 

Autour de la Conférence 
Une sommation de l'Entente 

BALE, 4 sept, libre. — On télégraphie de 
Berlin : 

L'agence Europa Press annonce_ que le 
comte Zmoski, ambassadeur polonais à Pa-
ris, a appris télégraphiquement au minis-
tère des Affaires étrangères de Varsovie 
que, d'après une communication faite à la 
délégation polonaise par la Conférence de 
la paix, l'Entente a sommé l'Allemagne_ de 
consentir à l'administration de la Silésie 
par une mission alliée. 

Une note allemande sur Scapa-Flow 
Le br.ron de Lersner a remis, hier après-

midi une note pour les Affaires étrangè-
res, dans laquelle il tente de justifier la 
conduite de l'amiral Reuter au moment de 
la destruction de la flotte allemande à 
Scapa-Flow. 

L'AFFAIRE JUDET 
—*X ; 

Les audiences au Vatican 

ROME, 4 septembre. — Il est de notoriété 
publique que le pape et le cardinal Gas-
pard ont reçu, à diverses reprises, durant 
la guerre, comme avant la guerre, M. Ju-
det. Et la chose s'explique, car M. Judet, 
au point de vue catholique, fut l'un des 
apôtres de la politique de ralliement et 
de la politique sociale, préconisée par le 
pape Léon XIII. 

Ami du cardinal Rampolla, qui le rece-
vait, il connaissait depuis vingt ans le car-
dinal secrétaire d'Etat actuel, et personne, 
d'ailleurs, n'avait cru opportun de mettre 
en garde le Saint-Siège contre la person-
nalité de M. Judet, lequel franchissait li-
brement les frontières. Il a donc été reçu 
comme personnalité française dont le 
passé était connu du Saint-'Siège. 

Mais M. Judet était journaliste ; or, il 
avait été décidé, on sait à la suite de 
quels incidents, que le pape ne recevrait 
plus durant la "guerre de journalistes, du 
moins en tant iue journalistes. Si donc les 
audiences de M. Judet avaient été officiel-
lement annoncées, on n'eût pas manqué 
d'invoquer ce prétexte pour solliciter des 
audiences en faveur d'autres journalistes. 

Mais on peut affirmer que M. Judet n'a 
apporté au Saint-Siège, au cours de ses vi-
sites, ni message ni proposition d'aucune 
sorte. On peut d'une manière particulière 
affirmer que M. Judet n'a jamais parlé au 
Saint-Siège d'un projet quelconque de con-
cordat. 

Pour le reste, le Saint-Siège n'avait rien 
à voir ni dans l'attitude personnelle ni 
dans les déclarations qui sont reprochées à 
M. Judet durant son séjour à Rome. 

Sur la tombe de Galiéni 
SAINT-RAPHAEL, 4 septembre.— Une belle 

cérémonie a eu lieu sur le tombeau du 
général Galiéni. Les tirailleurs malgaches 
des bataillons coloniaux ont voulu, avant 
leur rapatriement, déposer des fleurs sur 
la tombe de l'illustre défenseur de Paris, 
le pacificateur de Madagascar. 

Après un discours prononcé par un ti-
railleur, M. Berger, maire, a glorifié les 
bataillons malgaches qui, sous le souffle 
patriotique de Galiéni ont versé leur sang 
pour la France éternelle. 

Une cérémonie patriotique 
à Verdun 

VERDUN, 4 septembre. — Aujourd'hui, à 
14 heures, au plateau de Douaumont, a eu 
lieu une cérémonie patriotique consistant 
en la bénédiction des croix et de l'ossuaire 
provisoire établi sur l'emplacement où sera 
érigé le monument élevé à la mémoire des 
glorieux défenseurs de Verdun. 

L'émouvante cérémonie était présidée par 
le cardinal Dubois, ancien évêque de Ver-
dun, actuellement archevêque de Rouen. A 
15 heures sont arrivés le maréchal Pétain, 
le cardinal Dubois, puis l'évêque de Ver-
dun, les autorités et notabilités. 

Le cardinal a béni l'ossuaire et le cer-
cueil du général Anselin et ceux des sol-
dats inconnus, puis il a prononcé une al-
locution rendant hommage aux héros. 

Ensuite a eu liêu la bénédiction des croix, 
puis 1. général Valentin a fa;t le récit de 
la bataille de V.rdun, dont l'immense pano-
rama s'étalait sous les yeux de l'audito're. 

Le maréchal Foch a accepté la présidence 
du comité du monument qui sera élevé à 
la gloire des défenseurs de Verdun. 

Les incendies de forêts 
DRAGUIGNAN, 4 septembre. — Dans toutes 

les forêts de la région où des incendies 
s'étaient déclarés ces jours derniers, le feù, 
grâce aux efforts combinés des sauveteurs, 
est maintenant localisé. 

Mais un nouvel incendie est survenu au 
nord des Six-Fours. Le feu se propage avec 
rapidité, et, si le vent continué, il pourrait 
dévaster les pentes de la chaîne du Faron, 
sur laquelle se trouvent de nombreux forts. 
Des détachements, armés de pioches, ont 
été envoyés sur les lieux du sinistre. On 
espère enrayer la marche du fléau. 

Les populations d^s villages et des ha-
meaux des Maures, de fEsterel et du litto-
ral ont repris possession do leurs habita-
tions. 

SUR LE FRONT RUSSE 

LA VILLE DE KIEI PRISE 
MALGRÉ LA RÉSISTANCE 
DÉSESPÉRÉE DES ROUGES 
Pour y entrer les troupes ukra-
niennes du général Petliura ont 
dû livrer de violents combats 

dans les rues. 

BALE, 4 septembre. — Le Bureau de 
presse ukranien apprend de Vienne que 
Kiew vient d'être enlevé par les troupes 
ukraniennes de Petliura, venant du sud. 

De violents combats ont eu lieu dans les 
rues. La ville est complètement nettoyée 
de rouges. 

On mande de Kamenez-Podolsk que les 
bolcheviks avaient fait des efforts déses-
pérés pour empêcher la chute de Kiew. 
Les travaux avaient été suspendus dans 
les fabriques, et les ouvriers enrôlés de 
force dans les armées contre Petliura. Ra-
dowsky avait adressé à l'armée rouge un 
ordre du jour excitant les soldats à défen-
dre le drapeau bolchevik, et cependant les 
attaques des bolcheviks furent repoussées 
avec de grandes pertes près du village de 
Boyarka-Massilow. 

L'Esthonie et les Soviets 
BALE, 4 septembre. — On mande de Mi-

tau : 
Le gouvernement des Soviets a adressé au 

gouvernement esthonien une proposition 
dé paix sur la base de la reconnaissance 
de l'indépendance de l'Etat esthonien. 

Les missions diplomatiques quittent 
Arkhangel 

LONDRES, 4 septembre. — On mande 
d'Arkhangel, 3 septembre, à l'agence Reu-
ter : 

Tous les membres des ambassades et des 
consulats britanniques et étrangers se sont 
embarqués aujourd'hui, à destination de 
l'Angleterre, à bord du navire qui trans-
porte également un contingent de soldats 
britanniques. 

Un incident hollando-belge 
■ BRUXELLES, ,4 septembre. — Le Soir dit 
que l'armée belge, ayant découvert sur le 
Rhin un bateau sorti de Belgique après l'ar-
mistice, et que ' les Hollandais laissèrent 
passer par leurs eaux, a voulu le ramener 
à Anvers, mais en fut empêché par des sol-
dats hollandais qui conduisirent le bateau 
à Answeert, où il fut restitué au proprié-
taire allemand. 

Le journal ajoute que le gouvernement 
belge a fait savoir au gouvernement hol-
landais que, si le bateau n'est pas restitué 
dans les quarante-huit heures, des repré-
sailles seraient exercées dans ce sens que 
l'embargo serait mis sur tous les bateaux 
hollandais en Allemagne occupée et dans les 
eaux belges. 

Un attentat au Caire 
LONDRES, 4 septembre. — Suivant, des 

télégrammes du Caire, un attentat a été 
commis contre le premier ministre égyp-
tien Mohamed Saïd. 

Des bombes ont été lancées. Les détails 
manquent. On apprend seulement que le 
ministre n'a pas été atteint. 

L'auteur de l'attentat a pu être arrêté. 
Lord Curzon a aussitôt adressé un télé-

gramme de félicitations au gouvernement 
égyptien. 

Les grèves de Marseille 
MARSEILLE, 4 septembre. — Les dockers 

et les ouvriers des professions similaires 
en grève, réunis à la Bourse du Travail, 
ont, dans un appel à la population, protesté 
vivement contre l'emploi de prisonniers de 
guerre et de coloniaux. 

Des attelages ont été arrêtés et leurs 
conducteurs quelque peu malmenés. Trois 
arrestations ont été opérées. Le service 
d'ordre a été renforcé. 

Trois mille charretiers, camionneuns et 
chargeurs, réunis cet après-midi à la 
Bourse du Travail, ont acclamé la conti-
nuation de la grève. 

Le cartel interfédéral, réuni ce soir, ac-
cepte la grève générale, dont un conseil di-
recteur déterminera la date. 

Si les dockers n'ont pas satisfaction sa-
medi, certaines organisations seront appe-
lées à déclencher le mouvement. 

LES CONTES D' "EXCELSIOR " 

L'"ESSAYISTE" 
par MAURICE LEVEL 

Au conseil de guerre 
maritime de Toulon 

TOULON, 4 septembre. — Après que le 
conseil de guerre maritime eut acquitté 
le commandant Revault, une scène émou-
vante s'est produite en la salle, d'audience. 

Le vice-amiral Jaurès, qui présidait les 
débats, pria le commandant du Mirabeau 
de reprendre sa place en séance, et, après 
l'avoir à nouveau félicité et lui avoir rendu 
hommage, s'est avancé vers l'acquitté et 
lui a dit : 

— Commandant, permettez que je vous 
embrasse. 

Le commandant s'est jeté dans ses bras. 
Le vice-amiral Jaurès lui a donné l'acco-
lade, tandis que l'auditoire applaudissait. 

NOUVELLES BRÈ VES~ 
— M. Paul Marchand est nommé gouverneur 

de la Martinique, en remplacement de M. Guy, 
placé hors cadres, pour remplir une mission 
spéciale d'intérêt colonial. 

— Le Journal officiel publie ce matin la 
liste des élèves admis à l'Ecole navale, à la 
suite du concours de -1919. Ils devront être 
rendus à Brest le 30 septembre. 

— Le service de la police judiciaire arrête 
huit individus, spécialistes en vols d'automo-
biles. 

— A 19 h. 30, le. feu prend dans un wagon 
postal, à la gare Saint-Lazare, et détruit dix 
sacs pleins de films cinématographiques. 

— Des cambrioleurs se sont introduits dans 
la station-magasin de Saint-Cyr, ont fracturé un 
coffre-fort et enlevé 1.500 francs. 

— Hier après-midi a été inaugurée l'exposi-
tion agricole de Strasbourg campagne. M. Juil-
lard, commissaire de la République, a prononcé 
un discours. 

— Hier matin, la cinquante-cinquième session 
de la Société pomologique de France s'est ou-
verte à Metz. ' 

— Près d'Ambleteuse, Avilie Aline Lœuillet, 
vingt-huit ans, a, tué d'un coup de revolver la 
soldat anglais Hammard qui, bien que marié, 
avait promis de l'épouser. 

— vingt mille ouvriers de la reconstitution 
du Pas-de-Calais se. sont mis en grève, hier, 
réclamant 17 francs pour huit heures de tra-
vail, au lieu de 12 fr. 50. 

— Violente tempête en Méditerranée : de 
nombreux bateaux sont en relâche dans tous 
les ports. Des secours ont été envoyés aux re-
morqueurs Goliath et Polyphéme; 

—; Si monsieur veut donner son nom et sa 
profession? demanda le portier. 

Le voyageur dévissa son stylographe, et 
traça d'une main ferme : « René Lelumet, 
essayiste ». Après quoi, content de ce titre 
qui satisfaisait à la fois ses ambitions littérai-
res et le besoin de dilettantisme qu'il appor-
tait en toutes choses, il sortit, et s'engagea 
dans la Wilhel'mstrasse, la rue la plus élé-
gante de Wiesbaden. 

Lelumet était un artiste, dans le sens le 
! plus large du mot. Le spectacle de la nature, 

la vue d'une œuvre d'art, l'étude d'un pro-
: blême psychologique lui paraissaient seuls di-

gnes de retenir son esprit, et il ne prêtait guère 
plus d'importance aux choses de l'argent qu'un 
anachorète n'en attache au brouet qui refroi-
dit dans son écuelle. 

j En rentrant, à l'heure du déjeuner, il re-
i muait et classait déjà dans sa tête mille sen-
sations, quand le portier s'approcha res-

I pectueusement de lui : 
— Que monsieur m'excuse... Mais mon-

! sieur est sans doute venu ici pour affaires, 
comme tout le monde... et un voyageur de 
Francfort, M. Poths, qui est notre client, m'a 
demandé si je ne connaîtrais pas quelqu'un 
qui pourrait lui vendre cinq cents imperméables 
en gabardine... Monsieur, qui est essayiste, a 
peut-être cela? 

— J'y penserai, répondit Lelumet, entre-
voyant une mystification à échafauder. 

Et, avisant un négociant avec lequel il 
avait voyagé la nuit précédente, il lui conta 
l'aventure. 

— Ne riez pas, protesta le négociant. La 
chose n'est point si sotte qu'il y paraît, et le 
hasard fait bien les choses : je possède 
l'objet. Cinq cents imperméables à quatre cents 
francs l'un dans l'autre font deux cent mille 
francs... Dix pour cent de commission pour 
vous; ça vaut la peine! Voyez votre homme. 

— Vous plaisantez, murmura Lelumet; 
moi, faire une affaire? Je ne saurai jamais... 

— Allons donc! Vous n'avez qu'à dire à 
l'acheteur : a J'ai les imperméables. » Votre 
rôle s'arrête là... Je me charge du reste. 

Cinq minutes plus tard, le marché était 
conclu. Quand Lelumet eut son courtage entre 
les doigts il demeura tremblant, et la somme 
lui sembla tellement énorme, qu'il hésita sur 
le point de savoir s'il l'avait acquise loyale-
ment. Mais la possession crée vite l'habitude, 
et le lendemain, pour se conformer aux usages, 
il tendit noblement mille marks au portier. 

— Ah! monsieur, s'extasia l'homme ga-
lonné, après l'avoir remercié avec effusion, je 
vois bien que monsieur est un grand homme 
d'affaires!... M. Poths me l'avait dit, d'ail-
leurs, et si monsieur voulait... j'ai un autre 
voyageur qui cherche des conserves... 
. — Je réfléchirai, répondit Lelumet. 

— Oh! oh! s'écria son associé de la veille, 
à qui il rapporta la demande, voici qui devient 
intéressant! Je n'ai pas les conserves, mais je 
connais quelqu'un qui... Attendez-moi donc 
cinq minutes. Toujours mêmes conditions... 
dix pour cent... Cette fois, part à deux, puis-
que je suis courtier à mon tour... 

Les conserves vendues le soir même, Lelu-
met se trouva, à l'heure du dîner, à la tête de 
nouveaux billets de mille marks. 

Toute la soirée, attable avec des mercan-
tis, il écouta parler de hausse, de baisse, de 
lettres de voiture, de droits de douane. Son 
incompréhension des termes l'obligeait au si-
lence, mais, jugeant ce silence plein de pru-
dence et de méditation, les gens commençaient 
à penser : 

— Fort, le bougre! 
De retour dans sa chambre, il essaya 

d'écrire. Mais, l'inspiration tardant à venir, 
comparant l'effort intellectuel que représentait 
la rédaction de quelques lignes pauvrement ré-
tribuées à la facilité avec laquelle, d'un mot, 
il pouvait empocher des milliers de marks, il 

rejeta son papier. Par un étrange enchaîne-
ment des circonstances, le jour venu, il se 
trouva qu'un nouveau voyageur lui adressa des 
propositions nouvelles. Lelumet avait pris l'ha-
bitude de ces sortes de marchés ; une fois de 
plus la transaction aboutit. L'ignorance du 
négoce prêtait à Lelumet une impassibilité par-
faite. Les Allemands qui le croisaient dans 
les corridors le saluaient avec respect, et les 
Français murmuraient, avec un peu de dédain, 
mais aussi un peu d'envie : « C'est un gros 
merçanti! » 

Alors, brusquement, le démon de l'agio, qui 
n'avait fait jusqu'alors que voleter autour de 
lui, se posa sur son crâne. De voir les trans-
actions si nombreuses, il conclut qu'elles 
étaient faciles, ou tout au moins qu'il avait le 
don du commerce. 

— Au fond, raisonna-t-il, je suis un sot. 
Pourquoi me cantonner dans le rôle effacé de 
courtier, quand je peux être marchand moi-
même? 

Sur-le-champ, il se rendit à la gare, 
acheta un chargement de viande frigorifiée, et 
attendit les événements. Ils ne tardèrent pas à 
se précipiter : un mercanti de Hambourg lui 
adressa une offre; il supputa les bénéfices, et 
conclut le marché. Jamais affaire ne s'était 
présentée plus lucrative et plus simple : il suf-
fisait de poser la marchandise à quai, et de la 
transporter à trois kilomètres de là. 

Mais, aussitôt, des difficultés surgirent : une 
grève de coltineurs arrêta le déchargement; 
elle dura cinq jours, pendant lesquels une par-
tie de la viande s'avaria. Lelumet supporta 
cet incident sans émoi. Il se trouva pourtant, 
le travail repris, que le déchet était assez gros. 

— Bah! se dit-il, rien ne s'acquiert sans 
risque. 

Puis, les camions privés, d'essence ne puè-
rent arriver en temps voulu; la chaleur exerça 
sur la viande de fâcheux ravages : Lelumet 
fronça les sourçils. Ensuite il dut, les voitures 
manquant toujours de carburant, entreposer la 
marchandise. Enfin, le jour de la livraison 
arriva, et le chargement tout entier fut refusé. 
Comme il avait engagé tous ses capitaux sur 
le coup, il se trouva aussi pauvre que le pre-
mier jour. 

—• Peuh! s'écria-t-il, j'ai perdu cette ba-
taille, j'en gagnerai bientôt une autre!... 

Mais l'hôtel se vidait; deux jours, trois 
jours, il espéra que le concierge lui propose-
rait quelque affaire : le concierge ne quittait 
plus sa loge. On lui remit sa note : le total 
l'en effraya; c'était une note de mercanti, 
mais non plus celle qui convenait à un artiste, 
et l'éloquence des chiffres le ramena à cette 
pensée que la vérité n'était point dans les mil-
lions, mais dans les conceptions hautaines de 
l'esprit. 

Le ciel était clair, les arbres frissonnants, 
le soleil doux; les fleurs accrochées aux bal-
cons, l'agitation de la foule, et la tache bleue 
des uniformes français, si gaie à voir et si ré-
confortante en pays vaincu, versaient le 
lyrisme dans son âme : quel cadre pour créer, 
pour écrire! Foin du négoce et des préoccu-
pations terre à terre! 

La page blanche rayée d'une ligne s'éta-
lait devant lui. Il la relut, prit son stylogra-
phe, le secoua; l'encre vint, mais les mots ne 
suivirent pas. Il médita ainsi, pendant des heu-
res, pétrissant son front, mâchant sa cigarette; 
le jour déclina ; l'ombre du soir se répandit... 
A une ligne près, sa feuille restait vierge. 

Alors il la froissa, compta l'argent qui lui 
restait, et, calculant que (grâce au change), 
ses frais payés, il lui resterait encore de quoi 
prendre, pour revenir, un billet de troisième 
classe, il conclut : 

— Décidément, vilain métier que celui qui 
consiste à exploiter la nécessité — fût-ce d'un 
ennemi... 

Et il s'endormit le cœur léger. 
Maurice LEVEL. 

LA VIE CHÈRE 
La raréfaction du beurre et des œufs 

Le service des fraudes à la préfecture 
de police a ouvert une enquête pour re-
chercher les causes de la raréfaction du 
beurre, des œufs et des fromages dans les 
arrivages des Halles. 

Il a été établi que des producteurs expé-
diaient directement ces produits à des 
commerçants de Paris qui en prenaient li-
vraison dans les gares, et les revendaient 
à des prix supérieurs aux cours des Halles. 

M. de Galardo, juge d'instruction, chargé 
de suivre l'enquête, a envoyé des commis-
sions rogatoires en province. 

On supprime les restrictions à l'importation 
des vins étrangers 

Sur rapport du ministre du Ravitaille 
ment, le président de la République a si-
gné un décret aux termes duquel les res-
trictions apportées à l'entrée des vins 
étrangers par certaines frontières sont 
supprimées. 

Ces dispositions sont prises pour facili-
ter l'approvisionnement des consomma-
teurs et combattre l'exagération du coût 
de la vie. 

Leu producteurs sont hostiles aux taxations 
arbitraires 

BLOIS, 4 septembre. — Réunis au châ-
teau de Biois, les délégués de 110.000 agri-
culteurs des départements du Centre et de 
l'Ouest ont protesté contre les mesures de 
taxation réelle ou déguisée ; réclamé l'abro-
gation du décret du 31 juillet 1919 relatif 
à l'application des prix normaux, et ré-
clamé la protection de la vente sur les 
marchés. 

Partisans résolus d'un travail opiniâtre 
pour l'accroissement de la production agri-
cole, les délégués ont repoussé toute limi-
tation de la durée de travail dans l'agri-
culture. 

Les indemnités de résidence 
Le ministre des Finances a déposé, hier, sur 

le bureau de la Chambre des députés, un projet 
de loi instituant des indemnités de résidence ou 
de séjour en faveur des fonctionnaires et agents 
des services civils de l'Etat. Le tarif proposé 
par le gouvernement comporte des taux varia-
bles suivant la population, mais identiques dans 
chaque locaïit; pour toutes les administrations, 
quel que soit le grade. 

A Saint-Sébastien 
Prix d'Ouverture. —■ 1. Consul, 2. Brabant, 

3. Ourck. Mutuel : 9 fr. 50. 
Prix Concha. — 1. Malona, 2. Suntuoso, 3. 

Olympic. Mutuel : .12 fr. 50 ; placés^ 9 et 7 fr. 
Prix d'igueldo. '— 1. Balaclava, 2. Lastico, 

3. Lastrousina. Mutuel : 9 francs ; placés, 10 
<it 38 francs. 

Prix Saint-Léger. — 1. Forcarm, 2. Albano, 
3. Mitrophane. Mutuel : 12 francs ; placés, 8, 
11 -et 27 francs. 

Prix Oria. — 1. Saint-Sébastien, 2. Kaki, 3. 
Mœttius. Mutuel : 11 fr. 50 ; placés, 8 et 
8 fr. 50. 

Critérium cycliste du Midi 
BAYONNE, 4 septembre. —■ Deuxième 

étape du Critérium cycliste du Midi, Tar-
bes-Bayonne (166 kilomètres) : 

Sont arrivés à Bayonne : 1. Vermandaele, 
2. Luguet, 3. Fontou, 4. Cantou, 5. Chaumier, 
6. Guichard, 7. Barthélémy, en peloton, à 
12 h. 53. 

Bourse de Paris du 4 septembre 1919 
„.._,._„ I Cours i 
VALEURS j précédent | 

Cours 
du jour VALEURS précédent 

Cour: 
du jmr 

PARQUET 
il/SMrf..., 8S50, 
4D/I libéré.. 
3 u/i) amort. 
3 0/0 
3 1/2 
Tunis 1892.. 
Afrique Occidant. 

'18(5. .î": 
1811.... 
1892 
'1898.... 

-"11839.... 
3/ISl9 3 % 

1912.... 
,1911 8 54. 

m/1867.... 
i^189>3 % 
"iCimiliM. . £(usn %. 
Espagne eitér.. 
Italien 3 54... 
Turc unifié.... 
Chine 1908... 
Argentin 1919. 
Japra 1910. . . 
8anq.de France. 
Comp. d'Escompte 
Crépit Lyonnais. 
loi. Coni. 1879 

1891 

1912 
m. Fine. 1879 

188? 
■— — \m 

70 80 
70 40 
61 10 
89 75 

322 
345 
55(5 
374 
258 
304 
282 25 
280 .. 
235 .. 
509 :. 

41 .. 
37 20; 
42 

137 35 
70 80 
71 

455 
565 

93 75 
5600 

916 
1450 
436 
300 
325 
200 
475 50 
327 
326 

88 67 
70 87 
71 50 
60 80 

350 , 
555 . 

258 '. 
309 75: 
282 25! 
284 . 

503 50 

37 50! 
41 50] 
35 50! 

137 

7150 
459 . 
566 . 
94 . 

5650 . 
916 . 

1500 . 
438 . 
300 . 
326 . 
201 . 
476 . 
332 . 
325 50 

loi. Font. 1895 
1903 
1909 

— 3% 1913 
5 54% 1917 lib, 
5 5l%1917n.l. 
Kard 
Est 
Lion 
«loi 
lilSSt 
Irléans 
Saragosso 
Kord-Espacne... 
Rio-Tinto 
Suez 
Briansk 
Sosnowice 
8C.ro 

MARCHE 

338 . 
372 . 
201 . 
400. 
362 . 
332 . 

1084. 
717 . 
755. 
831 . 
711 . 

1010. 
452. 
424. 

1860. 
5800. 
261. 

1140. 
400 . 

EN BANQUE 

338 .. 
376 .. 
202 .. 
400 .. 
360 .. 
330 .. 

1089 .. 
715 .. 
750 .. 
831 .. 

452 .. 
424 .. 

1875 .. 
5800 .. 
257 .. 

1145 .. 
405 .. 

ACTIONS 
HalW i 438 .. 
(■latine 562 .. 
le Besrs 778 .. 
EastRand 14 25 
Hand Kines....! 107 501 

COURS DES CHANGES 
indres 34 40.. à 34 79.. 

Espagne 155 y2 à 157 V, 
Hollande.... 305 y2 à 309 V, 
Italie 83 % à 85 % 
Saw-ïtrk.... 819 y2 à 824 y» 
Fetrograd.... ... ..à 
Suisse...... 144 .. à 
Suide 198 .. à 
tornege 187 .. à 

438 .. 
565 .. 
801 .. 

14 25 
110 .. 

146 .. 
202 .. 
191 .. 

METAUX A LONDRES. — La tonne de 1.016 kilos : 
Cuivre Chili, disponible, 101 12/6 ; livrable 3 mois, 
102 1/2 ; Etain, comptant, 278 3/4 ; livrable 3 mois, 
272 1/2 ; Plomb, Si 3/4 ; Zinc, comptant, 42 ; Ar-
gent (l'once), 61. 

CHANGES. — Londres, 34 59 1/2 ; Suisse, 145 : 
Amsterdam, 307 1/2 ; New-York, 822 ; Italie, 84 3/4; 
Barcelone, 156 1/2 ; Belgique, 97 1/4 ; Mayence, 
37 1/2. 

LE"TIP''remplace le Beurra 
12. r. RambuUau et IBS. r. St-Lezare (2 fr. 45 le Ml Mj 

.Le Nestlé Sucré" 
^remplace le sucre^ 

qui manque partout I 

condensé^ 
[NESTLÉ] 
.Sucré , 
oetnonsucréy 

L'Aliment des 
Enfants, Adultes^ 

et Vieillards. 



4 EXCELSIOR 

LE MONDE 
LES COURS 

— Une messe anniversaire pour le repos de 
l'âme de Mgr le comte de Paris sera célébrée 
demain samedi, à 10 heures, en la chapelle de 
la Compassion, boulevard de Verdun, à 
Neûilly. 
INFORMATIONS 

— Le duc et la duchesse de Luynès sont 
réinstallés dans leur historique château de 
Dampierre. 

— La comtesse Albert de Nioac est partie, 
hier, pour Génère. 

:— L'infant Louis Ferdinand vient de par-
tir pour Venise, où il restera deux mois. 

— Le comte et la comtesse Desplaces, dont 
lé mariage a été. récemment célébré en Pro-
vence, sont arrivés, hier, à Bruxelles. 

— Sont de retour à Paris depuis hier : 
, Mme Jean Sallandrouze de Lamornaix, Mme 

Georges Deviolaine, vicomtesse de Mazenod, 
marquis de La Roche Àymon, Mme Edouard 
Mallet, etc. 

■— Ces jours derniers, au Golf de Deauville, 
un match' fonrsome '18 trous) a été gagné 
par la comtesse du Petit-Thouars et le duc 
de Mouchy. 
FIANÇAILLES 

— Nous apprenons les doubles fiançailles de 
Mlle Victoire de Saint-Genys avec le vicomte 
Ai la Poype, et de Mlle Jeanne-Marie 
de Saint-Genys avec le baron Emmanuel de 
Laistre. 

Mlles de Saint-Genys sont les filles du comte 
J. d. Saint-Genys et de la 'comtesse, née de 
Montgolfier. 

— Mlle Marie Noailhf, fille de M. et Mme 
Paul Noaillv, uée Guiliemin, est fiancée au 
capitaine d'artillerie Jean de Poilloiie, comte 
de Saint-Mars, fi's du colonel et de la marquise 
de Saint-Mars, née Hocquemelle, et petit-fils de 
feu le général Poilloiie , de Saint-Mars, .ancien 
commandant du 12e corps d'armée. 

MARIAGES 
— A Versailles, en l'église Saint-Sympho-

rien, vient d'être célébré le mrria?e du doc-
teur André Moulonguet, ancien interne des 
hôpitaux, avee Mlle Aline Bouclier. 

Les témoins du marié aient : le docteur 
Lermoyez, de' l'Académie de Médecine, et A. 
Ferrus, ingénieur, chevalier de la Légion 
d'honneur ; :eeux de la mariée : le général Couil-
laud, grand-officier de la Légion d'honneur, et 
M. Feuillade, son oncle. 

— Le mariage de M. Henry de Royer, fils 
de M. Clément de Royer, ancien magistrat, 
décédé, et de Mme, née de Gauville, et petit-

• fils de M. de Royer, qui fut président de la 
Cour des comptes et ministre de l'Intérieur 
sous le Second Empire, avee Mlle Alix de La 
Cour a.été célébré, la semaine dernière, dans 
l'église de Fontaines (Yonne). 

DEUILS 
— Jean Jullien, homme de lettres, auteur 

dramatique, délégué de la Société des Gens 
de Lettres, vient de mourir, dans sa propriété 
de Ville-d'Avray, 1, chemin des Chalets, à 
la suite d'une douloureuse maladie. Ses obsè-
ques sont fixées à demain samedi, 3 heures 
de l'après-midi. . 

— Le lieutenant de Fleuriau, de la direction 
de l'Aéronautique, est parti pour Bruxelles, 
afin de représenter lè général Duval, direc-
teur de l'Aéronautique, aux obsèques du lieu-
tenant. Marinovitch, tué dans un accident 
d'aviation. 

Nous apprenons la mort : 
Du comte Henry Çlaret de Fleurieu, décédé 

au château de Saint-Germain-les-Buxy, à l'âge 
de quarante-six ans. Il était le père de MM. 
Hubert et Stanislas de Fleurieu, le frère du 
comte Jean de Fleurieu, le beau-frère du 
comte de Miribel, du comte Roger d'Aubigny 
d'Esmyards et du comte Bertrand d'Amé-
court ; 

De Mme Nussard, née de Sassis, femme du 
général Nussard, décédée à Champigny-sur-
Neude. 

J'ACHETE PIANOS même en mauvais état. Ecr. 
G. VASSIER, 164, av. de Versailles, Paris. Urgent, 

Les déclarations 
des locaux vacants 

MX. 

La commission de la législation civile 
et criminelle de la Chambre a adopté deux 
rapports de M. Levasseur tendant' : 

1° A rendre obligatoires les déclarations 
de locaux vacants dans les villes et les com-
munes où existent des offices ou bureaux 
municipaux de location ; 

2° A faire bénéficier de la loi du 9 mars 
1918 sur les loyers les associations et so-
ciétés sportives. 

Allez tous vous chausser chez «TOMMY» : 
vous paierez meilleur marché avec une 
qualité supérieure M! 1, rue de Provence; 
23, rue des Martyrs ; 81, passage Brady ; 
44, rue Saint-Placide ; 48, rue Richelieu ; 
2, rue Fontaine. 

L LA MAGNÉTO est la Mère 
AVALETTE des Magnétos 

AU BŒUF A LA MODE 
S, rue de Valois. S 

CUISINE FRANÇAISE — VIEILLE CAVE 
PRIX DISCRETS. BIEN JUSTIFIÉS 

LES AUTOBUS 
La Compagnie générale des omnibus va 

remettre en service, après-demain diman-
che 7 septembre, la ligne d'omnibus auto-
mobiles A : « Gobelins-Odéon-Notre-Dame-
de-Lorette ». Rappelons que cette ligne 
dessert : le Luxembour;, l'Odéon, Saint-
Sulpice, Saint-Germain-des-Prés, le Lou-
vre, le Palais-Royal et le boulevard des Ita-
liens. 

ON DEMANDE 

UNE BONNE STÉNO-DACTYLO 
S'adr. au bureau du journal, 20, rue d'Enghien. 

BLOC NO TES 
oici septembre. C'est le moment où com-
mence la vie de château... 

La vie de château! 0 poésie merveil-
leuse ! 0 songeries d'automne ! 0 rêves de luxe, 
de sport et d'amour! 

Nous étions encore au collège qu'à évoquer 
la vie de château notre imagination se gonflait 
déjà comme un cytise au printemps. Nous 
venions de recevoir notre premier smoking. 
Nous avions la tête pleine de récits dans les-
quels des femmes charmantes agitaient des 
écharpes à des balcons ciselés, quand elles 
n'en laissaient point tomber des fleurs à l'in-
tention de cavaliers passant par là. Nous ti-
rions alors nos premiers faisans, nous trot-
tions sur d'honnêtes chevaux de louage. Et nous 
nous figurions les délices que l'on devait goû-
ter à rentrer au fracas des trompes de chasse 
en quelque cour d'honneur, ou bien à tra-
verser quelque beau pare, au crépuscule, sur 
une haute voiture à deux roues, à côté d'une 
personne blonde et parfumée, tandis que des 
charrettes pleines de gibier abattu suivaient 
plus ' ntement... 

Puis, le soir, grand dîner, grande chère, 
grands vins, grand gala, tapisseries splendides 
aux murs, toutes les dames — très jolies, bien 
entendu! — décolletées et ruisselantes de per-
les, une conversation brillante, de l'esprit, les 
fines remarques du diplomate, les souvenirs du 
général et les anecdotes de l'abbé. Après, la 
danse, les^murmures dans les coins du salon, 
pnis.„ puis... ah! aue de choses dans la vie 
de château pour un gigolo à cervelle pas trop 
endormie ! 

Depuis, nous avons évidemment un peu-dé-
chanté. Il est toutefois certain qu'il y a bien 
de la grâce en ces images somptueuses et 
douces dont^ l'automne nous ensorcelle, avant 
même que d'être né, dès les premières brumes. 
La veillée sous les lustres qui virent danser 
la pavane, une main c.u'on baise au bas d'un 
escalier de marbre, une fine silhouette d'ama-
zone penchée sur le pur sang au galop parmi 
les chaumes, la romance qui semble errer en-
core sur les cordes de la harpe ancienne, tan-
dis que, au dehors, quelques feuilles jaunes 
voltigent à l'orée des charmilLs... 

Hélas ! si nous renoncions à toute illu-
sion, cette année, peut-être serions-nous plus 
sages. Aujourd'hui, la vie de château?... 

_— Combien, reste-t-il de poules au pou-
lailler "l demande le châtelain à la châtelaine. 

— Quinze ou vingt, peut-être. 
— Hum! C'est peu, fort peu... Et, chère 

amie, avez-vous surveillé le père Jérôme ? Il 
nous vole du beurre, j'en cuis sûr; et au prix 
où sont les vaches!... A propos, ave -vous parlé 
au plombier? C'est terrible, ces tuyaux à re-
faire!... Le graine.ier n'est plus possible : 
du reste,_ je vais vendre l'alezan... Quant au 
bouche:-, il faudra que je lui parle moi-même : 
un vrai bandit!... 

Croyez-m'en, remettez dans l'armoire votre 
fusil et vos belles robes, madame, et vous, mon-
sieur, votre smoking et votre fouet de chasse. 
Et. si vous voulez absolument de la vie de châ-
teau, allez au cinéma : il y a des films où 
l'on vous en offre, et avec de prodigieux valets 
en culotte courte, et des chevaux, et des tri-
cornes de derrière les fagots, et des invités 
je ne vous dis que ça! 

Marcel BOULENGER. 

Pershing et l'Académie 
, En quittant la France, lo général Pers-

hing avait adressé à l'Académie ce remer-
ciement, dont lecture a été donnée hier 
en séance : 

Aux membres de l'Académie française. 
Je suis profondément touché du témoignage 

d'estime, si flatteur pour moi comme pour l'ar-
mée américaine, dont vous m'avez honoré, et 
j'apprécie comme je le dois les sentiments d« 
l'Académie française, interprète de ceux de la 
France. 

Je forme les mêmes vœux que vous pour la 
continuation de l'amitié qui existe maintenant 
entre les peuples de France et d'Amérique, et 
je suis convaincu que cette estime mutuelle et 
cette confiance s'accroîtront constamment dans 
l'avenir. 

PERSHING. 

Après cette lecture, on s'est remis au tra-
vail du Dictionnaire. On a parlé aussi, un 
peu, des élections, en aparté. 

Une tête faillit tomber... 
Condamné à mort par la Cour d'assises 

de Sens, le déserteur assassin Fouard atten-
dait à la prison d'Auxerre — sans impa-

tience certainement — l'heure de l'expia-
tion suprême... Et elle ne devait pas 
tarder, puisque le ministre de la Justice 
avait donné l'ordre d'exécution, et que Dei-
bler était arrivé avec sa sinistre machine. 

Ceci se passait le 2 août. Le lendemain 
matin, la tète de Fouard devait tomber, et 
toutes dispositions avaient été prises pour 
que justice « suive son cours », suivant la 
formule consacrée. 

Mais, dans la soirée de vendredi, coup de 
théâtre : M0 Ribain, le défenseur du con-
damné, n'avait pas été reçu, suivant l'usage, 
par le président de la République. 

Cet oubli de la forme devait profiter à 
son client. Appelé à Paris, M" Ribain soumit 
à M. Poincaré des documents impression-
nants qui n'avaient pu être produits de-
vant les jurés. Fouard, trépané de guerre, 
ne peut jouir de la plénitude de sa respon-
sabilité : un certificat du docteur Sauva-
geot, de la Faculté d'Alger, en fait foi. La 
grâce s'imposait donc. 

Et c'est d'avoir perdu la tête que ce con-
damné à mort doit de conserver la sienne. 

JEAN JULLIEN 
(Pliot. Manuel.) 

JEAN JULLIEN 
Quand on allait traiter ouelque affaire à 

la Société des Gens de Lettres, dans le délé-
gué du comité on trouvait un grand et sou-
riant garçon, fort au courant de toutes les 
questions administratives, courtois à résoudre 
les difficultés soumises, à sa droiture et à son 
examen. Ce grand garçon retiré, parmi les liti-
ges, oubliait sa notoriété. Elle était grande, ce-
pendant, car, nn des 
premiers, au Théâï e 
Libre, il bouleversa les 
doctrines surannées, ei 
donna une orientation 
nouvelle à l'art dra-
matique de son temps. 

Quand, à l'Académie, 
française, M. Boutroux 
rendit hommage _ à 
l'initiative d'Antoine 
et des auteurs qu'il 
recrutait au hasard, 
en dehors des formu-
les et des systèmes, il 
attribua trop volon-
tiers à M. de Curel une 
qualité de précurseur, 
laquelle appartenait 
essentiellement à M. 
Jean Jullien. Tout en 
reconnaissant le grand 
talent de M. de Curel, 
il ne faut pas négli-

ge:- que ce grand talent ne se serait pas poussé 
si vite à l'admiration du public et des lettrés 
si M. Jean Jullien n'avait point saccagé les 
préjugés scéniques, et préparé les esprits à 
d'audacieuses nouvnutés. 

J'évoque ici le souvenir de la première re-
présentation de la Sérénade, et j'entends en-
core le murmure de stupeur d'un publie 
accouru pour tout entendre, et qui restait sur-
pris et béant devant la vérité qu'il était venu 
chercher. Aux applaudissements étonnés, la 
presse répliquait par des 'articles effarouchés. 
Quelqu'un, même, allait jusqu'à traiter M. 
Jean Jullien de « jeune malade ». Jean Jul-
lien laissa dire, et sourit davantage, car la 
sincérité, la justesse de son rnalyse, le naturel 
de son dialogue, tout en déconcertant la cri-
tique, avaient conquis l'opinion. 

Cette première œuvre, la Sérénade, était une 
sorte de tragi-comédie bourgeoise. Le Maître, 
qui la suivit, montra la variété du talent de 
l'auteur, car dans cette brutale et finaude idylle 
on vit des paysans tels que, iusque-là, on n'en 
avait guère rencontré sur les planches. Après 
avoir été le réaliste de la terre, Jean Jullien 
devint le réaliste de La Mer. Je crois bien 
qu'il professait une estime particulière pour 
ee drame, où, patiemment, éloquemment, il 
avait transcrit les passions, les psychologies 
secrètes, les férocités intimes, et aussi les gran-
deurs d'âme et de paysage de cette Bretagne 
qu'il habita par aventure. 

C'est sous le nom de « Théâtre vivant », un 
beau et légitime titrq, que Jean Jullien réunit 
ses œuvres diverses, lesquelles ne furent jamais 
représentées sans soulever des diseussions. 
Toujours leur criminalité provoqu.it de? po-
lémiques. Aussi bon théoricien qu'il était ha-
bile dramaturge, pour la défense de l'esthétique 
dont il devenait un des maîtres, Jean Jullien 
créa la revue intitulée Art et Critique, où il 

LES COURSES 
VINCENNES. — Résultats du 4 septembre. 

PRIX DE LA PLAINE 
Au trot monté. — 3.000 fr. — Distance : 2.500 mètres 
1 Quinconce, à M. L. Olry-Rœderer 

(Riaud) G. 10 50 5 50 
2 Quémandeuse (Pain). 
Durées : 1. i' 21" 2/5 ; 2. 4' 23". 

PRIX DE SAINT-MANDE 
Au trot monté. — 3.000 tr. — Distance : 2.500 métrés 
1 Pirouette, à M. G. Venet 

(H. Picard) G. 19 50 13 50 
2 Prosper (L. Boudet). 
Durées : 1. 4' 1" ; 2. 4' 3" 4/5. 

PRIX SERPOLET 
Au trot attelé. — 3.000 fr. - Distance : 2.300 mètres 
1 Quod Volo, a M. L. Hémard G. 31 » 19 » 

(Verzeele) P. 13 » 7 50 
2 Quolibet (Hervé) P. 16 » 8 » 
3 Quito (Visa) P. 15 50 9 » 

4 Quitte ou Double (G. Lemoine). — Non placés : 
Miss Querroy (Marty); Qui Va Là (Hardy); Quarin 
Worthy (Hoogrerworst) ; Qualirat (C. Thériat); Qua-
tre (Courtade). 

Durées : 1. 3' 47" 2/5 ; 2. 3' 51" 4/5 ; 3. 3' 53" ; 
i. 3' 59" 1/5. 

PRIX DE BASLY 
Au trot monté. — 4.000 fr. — Distance : 2.800 mètres 

Ecurie Olry-Rœderer G. Rem. Rem. 
1 Odette (Lintanf); 2 Pliœnix (Riaud); 3 Portici (A. 
Méquig-non). 

Durées : 1. 4' 22" 1/b • S. i' 24" ; 3. 4' 34" -1/5. 
PRIX EDMOND HENRY 

Au trot attelé. — 6.000 fr. — Distance : 2.600 mètres 
1 Quo Vadis, â M. L. Hémard....G. 35 » 18 50 

(Verzeele) p. io 50 5 50 
2 Quicksilver (Tambérl) P. 10 50 5 50 

3 Quintette (C. Pentecôte). -
ville (E. Tambéri), 2« distancé. 

Durées : 1. 4' 11" 2/5 ; 2. 4' 11 

Non placé : Qur-

4/5 ; 3. 4' 14". 
PRIX DES AVENUES 

Au trot monté. — 3.000 fr. — Distance : 2.300 mètres 
1 Quasimodo à M. L. Olry-Rœderer 

(Lintanf)... G. Walk-over. 
Durée : 4' 12". 

.PRIX DE LOUVIERS 
Au trot attelé. — 4.000 Tr..— Distance : 2.500 mètres j 

1 Leuvrigny, il M. Th. de Cabanes 
(Stmonard) Ï.G.* 14' » 

2 La Fontaine (Verzeele). — Non placé 
(J. Sourroubille), 3° distancé. 

Durées : 1. 3' 47" 2/5 ; 2. 3' 56". 

accueillit quiconque, dans chaque spécialité, té-
moignait de quelque indépendance. C'est dans 
cette publication que Willy inséra ces fameu-
ses « Lettres de l'Ouvreuse », lettres qui bou-
leversèrent la mt-îique comme la Sérénade avait 
bouleversé le fthéâtre. Car il fut un révolu-
tionnaire en toù: sens, ee doux Jean Jullk1"., 
délégué de la Société des Gens de Lettres. 
Il a pu mourir hier; l'avenir n'oubliera pas 
son nom, car sans cesse il sera parlé de lui 
par les écrivains de conscience, alors qu'ils ré-
digeront l'histoire de l'évolution dramatique 
et musicale entre les -nnées 1887 et 1900. 

HENRY CÉAED. 

Le paraphe d'Alphonse XIII 
Par la voie des airs, le roi d'Angleterre 

a envoyé au roi d'Espagne une coupe d'or 
et une lettre autographe. 

Alphonse XIII, à son tour, a répondu par 
une 'ettre autographe. Ce fut pour lui une 
des rares occasions d'apposer son paraphe 
au bas d'un document. » 

Nous parlons de « rares occasions », car, 
en effet, le souverain espagnol n'a pas ac-
coutumé, contrairement aux autres mo-
narques d'Europe, de tracer son nom à la 
fin des documents soumis à son royal visa. 

Sur les pièces officielles, même les plus 
importantes, Alphonse XIII se contente 
d'écrire, à côté de son sceau : Yo, el re 
(Moi, le roi). 

LES LIVRES A 9 SOUS ! 
Oui, à 9 sous, vous avez oie:, lu! 
Pour 45 centimes chaque ouvrage, vous pou-

vez acheter dans « Une heure d'oubli... », l'ex-
traordinaire collection nouvelle d-, l'éditeur 
Flammarion, les ne::f petits chefs-d'œuvre sui-
vants : 

Profil de veuve, de Paul Bourgef. 
La Double méprise, de Claude Farrère. 
Julienne mariée, de Marcel Prévost. 
Une Revanche, de Max et Alex Fischer. 
Le prix Gontard, de G„y\ 
Micheline, d'André Theuriet. 
Deux frères, d'Alfred Capus. 
Deuxième amour, de Paul Buvrget. 
La Fédor, d'Alphonse Daudet, 

Tourisme aérien 
Hardelot reste décidément la plage préfé-

rée des aviateurs ; avant la guerre, on y 
rencontrait les plus réputés d'entre eux : 
Blériot, Leblanc, Brindejonc des Moulinais, 
Perreyon, Gilbert, Garros, Farman, Cau-
dron, Chevillard, Molla, miss Davies Ha-
mel aimèrent à se retrouver sur cette plage 
privilégiée, qui joint aux agréments des 
bords de la mer ceux des forêts de pins 
qui l'entourent. 

Cette année, pour rester fidèle à sa tra-
dition sportive, Hardelot est devenue un 
véritable centre de tourisme aérien : un 
de nos meilleurs pilotes, un lieutenant 
aviateur, y a établi ses hangars et se tient 
à la disposition des « touristes voiants ». 
Ses passagers sont déjà nombreux, mais 
septembre verra certainement croître le 
nombre de ceux qui voudront combiner 
l'agrément d'une saison sportive, au sens le 
plus moderne du mot, avec les charmes 
d'un climat sans pareil. , 

Une merveille de mécanique 
Enfin, voilà la moto idéale, économique 

et bien française, qu'attendait impatiem-
ment le grand public ami des sports et de 
la commodité. 

Nous apprenons, en effet, que les Etablis-
sements F. Gratieux, 84, avenue des Mou-
lineaux, à Billancourt (Seine), fabriquent 
maintenant en série et peuvent livrer rapi-
dement une nouvelle moto, véritable mer-
veille de mécanique et de précision. 

Cette machine, robuste, confortable et ra-
pide, est construite dans ces ateliers mo-
dernes. 

Les caractéristiques de la moto « Gra-
tieux » sont : moteur deux temps ; force : 
2 HP Vi ; vitesse en palier : 60 kilomètres à 
l'heure ; poids en ordre de marche : 60 ki-
logrammes. 

PONT DES ARTS 
Le numéro de septembre de VHexagramme, 

ïpii'va paraître, publie une très intéressante 
conférence d'Edmond Simon-Savigny : L'in-
telligence des animaux ; un beau poème de 
Gan'dilhon Gens d'Armes : La mort des chiens; 
un article de Banville d'Hostel sur le peintre 
Félix Courché, avec portrait et illustrations ; 
la fin des études de Georges Floch sur les taches 
du soleil. 

Mme Waldeck-Rousseau vient de donner à la 
Ville de Paris, pour le musée Carnavalet, deux 
émouvants croquis par Bastien-Lepage, et un 
très beau portrait, par Cazin, de Gambetta sur 
son lit de mort à Ville-d'Avray ; elle a offert, 
d'autre part, une fort intéressante collection 
de menus et de programmes de fêtes parisien-
nes qui manquaient aux séries de ce musée. 

LE VEILLEUR. 
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THÉ ATREs 
Odéon. — La Mare au Diable, qui sera 

donnée en répétition générale vendredi 
soir, sera accompagnée d'une partition iné-
dite de M. Félix Fourdrain. 

Gaité. — L'étonnante activité dont M. Max 
Doarly a déjà fourni tant de preuves 
trouve, une fois de plus, en ce moment, 
l'occasion de s'affirme,i\ 1 

Tandis, en effet, qu'il joue la Vérité toute 
nue, au théâtre Femiha, il met en scène, 
à la Gaité, la Belle Hélène, tout en répé-
tant le rôle de Catchas. 

Société Amicale des Directeurs de Théâ-
tre. — En raison de l'absence de plusieurs 
de ses mémbres, la Société Amicale des Di-
recteurs de Théâtre de Paris, qui com-
prend MM. Maurice Bernhardt, Bravard, 
Albert Carré, Jean Coquelin, Emile Fabre, 
Fontanès, Paul Gavault, Henry Hertz, Emile 
et Vincent Isola, Louis Masson, G...Quinson; 
Jacques Rouché, Trarieux et Ullmann, ne 
se réunira que le lundi 8 septembre pour 
prendre les décisions concernant les re-
vendications de la Fédération du Specta-
cle. 

La réouverturè des Concerts Colonne. — 
Elle aura lieu au Châtelet le dimanche 19 
octobre, à 14 h. 15. L'abonnement est ou-
vert au siège de l'Association des Concerts 
Colonne, 13, rue de Tocqueville, de 9 à 
11 heures, et de 14 à 17 heures pour les 
concerts du dimanche et les répétitions 
générales du samedi malin. 

PETITES NOUVELLES 
— M. Maurice Maeterlinck doit arriver bijntôt 

à Paris pour s'occu.er des répétitions de Inté-
rieurs, à la Comédie-Française. 

— Mlle Germaine Rouer, premier prix de co-
médie, débutera à l'Odéon unis On ne badine 
pas avec l'amour. 

— Le cirque Médrano rouvre ses portes ce 
soir, à 20 h. 30. 

BRICHANTEAU. 

:: VOULEZ-VOUS VOIR 
UN SPECTACLE LIBERTIN ? 

Allez aux Variétés 
applaudir l'opérette 

Le Marché l'Ait 
HARRY BAUR 

L ELAIN 
R. QUINAULT 

de l'Opéra 

Simone JUDIC 
Thérèse CERNAY 

DOURGA 
la danseuse hindoue 

THEATRE ANTmTT^ 
Toute la presse consacre lef^E 

LA GAMINE 
jouée par ^ 

Gaston DUBOSC. - Germai„e 

TOUS LES JOURS 
MATINEE et SOIREE 
FAUTEUILS, : 1, 2, 3 fr. 

DE LERNER 
150e de la REVU* i* 

DEBUTS DE LEONCE - CUX
SSl

no" 
THE FIVE WARTONS - SYDNEY BLACP * 

THE HARMONY FO\JK 
Tous les jours, 

de 5 à 7 heures, THE TANGO. _ 3 Entrée 
FRANCs 

H. bou'eva„ 
des "ail.',' 

actualités Al 

CHAPUE-CHAPU, 

A L'ELECTRIC - PALACE 
Cette semaine, JUSQU'A JEUDI PROCHAIN 

DOUGLAS FOR EVER^ 
avec DOUGLAS FAIKBANKS

 QUE 

FATTY BISTRO BEC D3 GAZ 
comique comédie gaie 

CHARLOT SAUVETEUR, , avec 
Orchestre sympàonique. Spect. perman de :ïTP** 

' • « b. 3| 

PROGRAMME DES SPECTACLES 
EN MATINEE : 

Olympia, 14 il. 30 ; Marivaux, 14 h 30 .
 R

, 

14 h., même spectacle que le soir. ' Uectris, 
EN SOIREE : 

Opéra, 19 h. 30, Faust. 
Comédie-Française, 20 h , le Demi-Monde 
Opéra-Comique, 20 11, la Fille de MmeTJ , I 
Odéon, 20 h., le Grillon du loyer An'J0l. 
Variétés, 20 n. G0, le Marche d'amour 
Porte-Saint-Martin, aO h. 20, les Demi-v<e, 
Boufles-Parisiens, 20 h. 30, Phi-Phi. ™e*. 
Gymnase, 20 Q. 30, A bon tftaf... 
Renaissance, 20 h. 30, Chouquette et son 1 
Théâtre de Paris, relâche. AS-
Sarah-Bernharut. 20 h. 30, Napoleonette 
Marigny, relâclie. 
Th. Antoine, 20 h. 15,7n. Gamine. 
Ambigu, 20 h. 30, ta Mariée du réoimpnt 
Châtelet, 20 n. 15, te Tour du Monde en sa « 
Edouard-VII, 20 h. 30, l'Ecole des Satvrp,'' 
Th. Femina, 50 h. 30, la Vérité toule nue ' 
Capucines, 20 h. 45, le Bcnheur de ma /»™ 
Grand-Guignol 20 h. 30. le Système du D' rT1/' 
Scala, 20 h.. 30, Madame l'Ordonnance LmT<>*. 
Th. des Arts, 20 h. i0, le 'I em-ps des Certw* 
Nouveau-Lyrique, 20 a. 30, Chaste Suzu 
Th. Impérial, 20 h. 30, les 7 baisers cam'/m,r 
Arlequin (42, rue de Douai), 20 h. 45: revu» ,h, Vu , 

de Champclos et itérai!. ue 0avl11 

Déjazet, 20 h. 30, te Mariage de Mlle Beulemnn. 
Cluny, 20 h. 30, Tourttlin s amuse... ™em<""-

SPECiACLES DIVERS 
Folies-Bergèrfc Folies en tête, revue à £d snertario 
Olympia, mat. et soir., Revue d'été,.. Tanqo "n \li 
Casino de Paris, 20 h. 30 Grande rtevue (Cheval!™ 
Concert Mayol, 20 h. 30, Un Mariage à la èsSSi 

(Damia. H. Varna, Baïai. -m 

Cigale, Merci tout de même, revue (Boucot Flnron. 
Merindol, H. Jullien, Bl Ritier). '«Heue, 

Ambassadeurs, 20 h. 30. programme de music-hall 
concert. Dalbret et 25 attractions. 

Cirque Médrano 20 h. 30, attractions varlées; 

Nouveau-Cirque, 20 h. 30. attra-tions, sketch nautln 
La Pie-qui-Chante. 20 h 45 (clir Cli.Faliotl.Ia Itevup' 
Apollo, 16 a 19 h., thé-tang-o; 21 h., g-d bal, i orcttpsi' 
Alcazar (Ch.-Elysées), skating- dancing. Mat. et soirée! 

CINEMAS 
Marivaux, 20 30,Etapes du bonheur,Chariot sauveteur 
Electric-Palace, Douglas for ever, Chariot sauveteur. 

LE MATCH FRANCE-BELGIQUE D'ATHLETISME 
LTJ.S.F.S.A. a formé définitivement 

l'équipe de France qui doit rencontrer 
celle de Belgique après-demain dimanche 
à Bruxelles. Malgré l'abstention de quel-
ques-uns de nos athlètes, retenus par leurs 
occupations ou malades, notre équipe a de 
grandes chances de remporter un nou-
veau succès. Voici quelle sera la composi-
tion du team : 

100 mètres : Tirard, Lorain : 200 mètres : 
Tirard, Biget ; 400 mètres : Férv, M. Del-
vart ; 800 mètres : Brossard, Guichard ; 
1.500 mètres : Arnaud, H. Delvart ; 5.000 
mètres : Guillemot, Bouchard ; 110 mètres 
haies : Vétillard, Soulignac ; hauteur : 
Rouellé, Vétillard ; lonqueur : Chilot, lieu-
tenant Girard ; perche : Franquenelle, Gar 
jan ; poids : Paoli, Ecuyer ; disque : Paon, 
Ecuyer ; relais (4 k. 200) : Tirard, Lorain, 
Biget, Soulignac ; remplaçant : Dalière. 

BOXE 
France contre Angleterre. — Ce soir, au Nou-

veau-Cirque, aura lieu le gala de boxe de combat 
organisé par le Select Boxing Club. 

Le premier combat mettra aux prises Juliard 
et Dick Heasman ; le second, Husson et le futur 
adversaire de Ledoux : Uido Gains ; le troi-
sième, A. Grassi contre Bill Lee, qui a fait dix 
rounds avec Tommy Noble ; le quatrième, Ti-
relli et Jim Watts ; le dernier, enfin, opposera 
Woodman à K. O. Marchand, qui a gagné ses 
derniers combats par knoci out. 

Cette dernière rencontre sera arbitrée par 
Georges Carpentier. 

NATATION 
La traversée de Cette. — La traversée de Cette 

à la nage réunissait trente-sept concurrents 
devant une foule des plus compacta, qui a suivi 
tout le long du. parcours les évolutions des 
nageurs. 

Le départ a été donné, en plongée, du poiA 
Sadi-Carnot, et l'arrivée a été faitd au mole. 1 
2.000 mètres de distance, en suivant le fil de 
l'eau. 
. Voici le classement : 1. Besnard Charles 
(S.C.U.F., Paris), en 28' V 2/5 ; 2. Capelle 
Adrien (CettJ-Sport), en 28' 51" 3/5 ; 3. David 
Fernand (Marseille), en 29' 20" 4/5 ; 4. Gar-
delle Baphaël (Marseille), en 29' 21" 1/5 ; 
5. Babil (Cette-Sport), en 29' 50", etc. 

CHEMINS DE FER DE L'ETAT 
Service Paris-Saint-Malo-Saint-Servan-Dinard. -

Jusqu'au 4 octobre, les communications entre Parls-
Invalides-Saint-Malo-Saint-Servan et Dinarcl seront 
assurées, notamment, par les trains ci-après ; 

Au départ de Paris : 
i» Train express de jour partant de Parts-Inva-

lides à 9 h. 10, arrivant à Saint-Malo-Saint-Sérvaa 
à 18 h. 4 et à Dinard à 18 h. 54. Toutefois, pendant 
la période du 3 au 21 septembre inclus, ce tram, 
par suite de nécessités de service, ne circulera que 
les mardis, jeudis et samedis. 

2» Train express de nuit partant de Parls-inya-
lides à 21 h. 45, arrivant à Saint-Malo-Saint-Scnan 
à 7 h. 18 et à. Dinard k 8 h. 11. 

Dans l'autre sens : \ . 
1» Train express de jour partant de iJinara » 

S h. 25, de Saint-Malo-Saint-Servan à ! l i» » 
arrivant à Paris-Invalides à 18 h. 2. Toutefois, pen-
dant la période du 3 au 21 septembre incliiv" 
train, par suite de nécessités de service, ne cinu 
lera que les lundis, mercredis et vendredis. 

2» Train express de nuit partant de nina™ , 
2! h. 37, de Saint-Malo-Saint-Servan à 22 n. « 
arrivant à Paris-Invalides à 7 h. 32. 
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PREVISIONS 

Prix de la Société Sportive d'Encoura-
gement. — OUBLIE, Ortolan. 

Prix de la Société d'Encouragement.. — 
CUNNING, Sunny. 

Prix du Conseil général. — PROUILLY, La 
Palme. ' 

Prix de la Compagnie des Chemins de fer 
P.-L.-M. ■— OVILLERS, Philhellène. 

1" Prix de la Société des Steeple-Chases. 
— Ec. J. DE FRAGUIER, Moon. 

2° Prix de la Société des Steeple-Chases. 
— TROUPIER, Magnifique. 

Prix des Amateurs. — EGLANTINE, Ja-
votte. 

SAINT-AUGUSTIN. MAGNIFIQUE IM-
MEUBLE pour siège administration ou 
société. Libre de suite. Grande surface-. 
Prix : 2.400.000 francs. S'adresser à 
M. Malleville, 51, boulev. Malesherbes. 

50 
le Film complet COLLECTION-CINEMA le Film Gomplet 

Les films les plus comiques et 
les plus nouveaux représentés 
et racontés en même temps. 

Une lecture amusante et un 
spectacle réjouissant réunis 
dans un élégant fascicule. 

Demandez aujourd'hui le premier numéro intitulé : 

RINCE: O HJ IS A. IST G 

PARAITRONT ENSUITE : 
Vendredi 12 septembre: UN INVENTEUR DE GÉNIE 

Vendredi 19 septembre: POLOCHON) accordeur 
et ainsi de suite, un film comique 
TOUS LES VENDREDIS 

F. ROUFF, Editeur, 148, Rue de Vaugirard — PARIS 

ANGLETERRE.Prof.reç.pens"8 t.âge.Angl.en 6 m» 
Succès sûr. H. référ.Jacob,16, Lyndurst rd Exeter. 

est plus artistique que la 

PEINTURE A L'HUILE 
et remplace les 

PAPIERS PEINTS 
Envoi Gratis des Carte* de Nuance» 

11. Avenue de Pari», PLAINE-SAINT-DEN1S 
Téléphone: NORD 07-66 

Dépôt MATOLIN. Paris, ^Z, rue Taitbout. 

MIEUX VAUT LA SANTÉ QUE TOUT LE RESTE LAMPES DE POCHE 
"AVIETTE 

La beauté, le charme, la distinction, l'élégance, la fortune, cette 
dame a tout cela; c'est très joli; mais cela ne vaut pas la santé que 
la petite bonne lui apporte sous la forme d'un verre de QUINIUM 
LABARRAQUE. 

L'usage du Quinium Labarraque à la 
dose d'un verre à liqueur après chaque 
repas suffit, en effet, pour rétablir, en peu 
de temps, les forces des malades les plus 
épuisés, et pour guérir sûrement et sans 
secousses les maladies de langueur et 
d'anémie les plus anciennes et les plus 
rebelles à tout autre remède. Les fièvres 
les plus tenaces disparaissent rapidement 
devant cet héroïque médicament. 

Aussi, les 'personnes faibles/ débilitées 
par les maladies, le travail ou les excès ; 
les adultes fatigués par une croissance trop 

rapide; les jeunes filles qui ont de la peine 
à se former ou à se développer ; les dames 
qui relèvent de couches; les vieillards affai-
blis par l'âge; les anémiques, les surmenés 
doivent prendre du vin de Quinium Labar-
raque, Il est tout particulièrement recom-
mandé aux convalescents. 

On trouve le Quinium Labarraque dans 
toutes les pharmacies ; la 1/2 bout. : 5 fr.; 
la bout. : 9 fr. 

Dépôt général : Maison FRERE, 19, rue 
Jacob, Paris. 

EN VENTE PARTOUT ^ 
I Gnos : 165 r. du pt Wilson, Levalio^^jj 

W1SÉË 
ENVOI FfJ* 

■ HOBIOUET. dt VAcad. de M6d.. S. Bue 

(SSIIW» 
V&0 

Filaments, Métrlte,i£%
ar

t«s• -Démangeaisons, paie, prieur» 
Consultez de 9 a 19 'e 

'INSTITUT 

>ri.t réduits. »«r
nmm(;f a». 

EXCELSlOL, 
RÉDACTION ET ADMINISTRATION : 20, me IW^ 

Téléph. Gut.: 02-73 - 02-7» -

PUBLICITE, 11, bd Italiens. 

TARIF DES 
France.... 3 mots,a fr. 
Etranger. 3 mois, 23 fr. 

6 mois 

iDBERT-PALACE 24, Boni, des Italiens 
Juste en face 

du Crédit Lyonnais 

L'ENVIE CŒUR DE BANDIT 
avec Francesca BERTINI roman d'aventures 

HYMÉNÉE comédie 
La semaine prochaine L'OCCIDENT avec Nazimova 

ST-PAUL 73, Rue St-Antoine 
38, Rue St-Paul 

Paris. VERDIER, imprimeur. 

L'ENVIE I LA ROUE L-
avec Francesca BERTINI \ comédie u 

LE BEC DE GAZ wmf Lr
S
^ 

PAR AMOUR 6e épisode à» WJ! COPPBBT ■* 


